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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COU?» DE CASSATION (chambra das requêtes), 

C Présidence de. M. Zangiaeornj. ) 

Bulletin du 11 juillet. 

AVOUÉ. — CONSENTEMENT . — DÉSAVEU. 

Le défaut du mandat spécial exigé par l'art. 5S2 du Code 
de procédure ne peut autoriser le désaveu, lorsque le con-
sentement donné par l'avoué n'a porté aucun préjudice à la 
partie, et n'a été que la conséquence forcée et légale d'une 
obligation à laquelle cette partie ne pouvait se soustraire, l'o-
bligalioiij par exemple, de réparer à frais communs un mur 
mitoyen, ou, en cas de reconstruction sur une base plus large, 
de fournir sur son propre terrain la moitié de la largeur du 
sol sur kquel le mur doit être assis.-

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Lebeau, et sur 
les conclusions conformes de M. Pavocat-général Delangle; 
plaidant, Sl« Garnier. (R*jet du pourvoi de la Dlle Masson.) 

HONNAIES ÉTRANGÈRES DE CUIVRE KT DE BILLON. — DROIT DE 

DOUANE. 

Les monnaies étrangères de cuivre et de billon sont sou-
mises, lors de leur introduction en France, aux droits à per-
cevoir sur la mitraille, c'cst-a-dne qu'on ne considère ces 
monnaies que sous le rapport de la matière qui a servi à leur 
confection, et sans autre valeur extrinsèque. Question de sa-
voir si cette assimilation à la mitraille est seulement relative 
aux droits à percevoir, et ne porte pas sur la matière elle-mê-
me, et si, par couséquent, les monnaies étrangères de cuivre 
et de billou peuvent être introduites en France sous la forme 
de monnaie après le paiement du droit, ou bien si elles ne 
sont admissibles au droit d'ent- ée que lorsqu'elles sont rédui-
tes à l'état matériel de mitraille, c'est-à-dire lorsqu'elles ont 
été brisées, coupées ou martelées. 

L'administration des douanes, se fondant sur la loi du 21 

avril 1818 et sur les instructions ministérielles publiées pour 
l'exécution de cette loi, a soutenu que les matières dont il 
s'agit devaient être préalablement brisées, et que ce n'était 
qu'après cette opération qu'elles étaient réellement de la mi-
traille, et admissibles au paiement des droits. 

Le système contraire avait été accueilli par le Tribunal ci-
vil de Bordeaux, qui avait ordonné que des monnaies de la 
nature de celles dont il s'agit, qui avaient été placées à l'en-
trepôt réel sur la demande du propriétaire, lui seraient en-
suite rendues dans leur état primitif et sans subir l'opération 
du brisement, après avoir payé les droits. 

Le pourvoi de l'administration dis douanes a été admis au 
rapport fie M. le conseiller Bernard (de Rennes), et sur les 
conclusions conformesde M. l'avocat-général Delangle; plai- \ 
dant : Me Godard-Saponay. 

JUGEMENT. — PUBLICITÉ. 

Le jugement qui n'énonce ni expressément, ni d'une ma-
nière équipollente, qu'il a été rendu publiquement, est nul. Il 
en est de même du jugement qui , en matière d'enregistre-
ment, n'exprime pas que le rapport a été fait en public ou à 
1 audience. C'est ce qui résulte, en principe général de l'art. 
4 titre II, de la loi du 24 août 1790. et spécialement de l'art, 
oo de la loi du 22 frimaire an VII. 

Sur une contestation entre l'administration de l'enregis-
trement et les héritiers de M. le comte de Cessac , le Tribu-
nal de 1« instance de la Seine avait rendu un jugement qui 
donnait gain de ciuse à la régie. Ce jugement contenait les 
enonciations suivantes : 

« 1° Le Tribunal de la Seine, séant au Palais-de-Justica à 
Paris, a rendu, en la 2« chambre dudit Tribunal, le jugement 
dont la teneur suit : 

» 2° Le Tribunal, ouï M..., juge, en son rapport, ensemble 
M..., substitut en ses conclusions, et après en avoir délibéré, 
etc., etc.; ' 

* 3" A| nsi f lit et prononcé par MM , juges, en présence 
de SI...., substitut du procureur du Roi, le mercredi 22 mars 
1813, etc., etc.» 

Les héritiers de Cessac se sont pourvus en cassation contre 
ce jugement, et ils ont soutenu, en la forme, qu'aucune des 
enonciations qu'on vient de transcrire ne prouvait qu'on eù t 

satisLu aux règles de la publicité, soit pour entendre le rap 
port, soit pour juger. 

La Cour, sans examiner les moyens de fond, a pensé qu'en 

m;«0rQ 'e le P° urvo » était fondé, et elle en a prononcé l'ad-
mission,

 au
 rapport de SI. le conseiller Btrnard (de Rénnes), 

^ JSÀSH^V confjrm
es de SI. l'avocat-général Delan-

gie , plailant : Ha Rigaud 

traire,,de son essence de laisser le donateur investi de la pro-
priété durant sa vie; que le donataire a bien un droit réel 
sur la chose donnée, mais que ce n'est là qu'une expectative 
susceptible de caducité et subordonnée à la condition de sur-
vie; qu'au décès de l'un des époux, les enfans au profit des-
quels il y a eu affectatiou d'acquêts se trouvent saisis, a la 
vérité , de la propriété de la portion d'acquêt appartenant à 
cet époux ; mais que l'autre portion leur est simplement 
dévolue ; c'est-à dire que le conjoint survivant en demeure 
propriétaire, sans toutefois pouvoir l'aliéner ; que conséquem-
ment si ce dernier veut avantager SfS enfans de cette portion 
qui lui appartient, il ne peut le faire qre par un acte em-
portant mutation, et susceptible par conséquent du droit pro-

portionnel. 
Ce système avait été accueilli par le Tribunal de première 

instance de Libourne, contrairement à la jurisprudence de la 
Cour de cassation (arrêts des 22 veatcse an IX, 11 avril 1831 
et 30 août 1837). Le pourvoi contre le jugement de ce Tri-
bunal a été admis, au rapport de SI. le conseiller Bernard (de 
Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Delangle. — Plaidant, Me de Caqueray. 

, ARRÊT PRÉTENDU NON MOTIVÉ. 

Une partie qui a succombé en première instance sur une 
demande en nullité d'acte pour cause de dol, fraude, simula-
tion et usure, et qui, sur l'appel, demande à prouver les faits 
qu'elle a avancés, par une expertise et par la comparution 
des parties, n'est pas fondée à se plaindre de ce que, pour 
refuser l'expertise et la comparution, la Cour royale se serait 
bornée à adopter les motifs des premiers juges, et n'aurait pas 
donné de nouveaux motifs. 

En adoptant les motifs par lesquels les premiers juges 
avaient nié l'existence du dol, de la fraude et de l'usure, les 
juges dappel décidaient par cela même qu'ils avaient la 
même conviction que le Tribunal, et qu'il n'était pas néces-
saire de recourir au mode d'instruction demandé, et d'ailleurs 
non obligatoire pour eux. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Lebeau et sur les 
conclusions conformes de S), l'avocat-général Delangle. — 
Plaidant, SI 6 Decamps (rejet du pourvoi du sieur Bordères.) 

Erratum. A la 9 e ligne du Bulletin de la chambre des re-
quêtes du 10 juillet, lisez : graves questions au lieu depre-
mières questions. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Audience du 25 juin. 

DOUANES. — ZINC. — DROIT D'IMPORTATION. 

Bulletin du 15 juillet. 

TABLEAU DES EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — JURY. 

OFFRES ET DEMANDES. 

Le défaut de constatation de la production devant le jury 
spécial d'expropriation pour cause d'utilité publique, du ta-
bleau des offres et demandes d'indemnités, entraîne la nullité 

delà décision du jury. (Loi du 31 mai 1841, art. 37.) 
Cassation d'une décision du jury d'expropriation de Saint-

Etit-nne. (Affaire Badinand.) 
SIM. Gillon, rapporteur; de Boissieu, avocat-général, con-

clusions conformes; M° Paul Fabre, avocat. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — INDEMNITÉ SUPÉ-

RIEURE A LA DEMANDE. 

La texte de la loi du 7 juillet 1833 n'imposait au jury spé-
cial d'expropriation aucune limite expresse pour la fixation de 
l'indemnité à allouer à l'exproprié ; il est résulté de là que 
certains jurys ont cru pouvoir allouer une indemnité supé-

rieure à la réclamation faile.par les intéressés. 
L'article 39 de la loi du 3 mai 1841, qui a remplacé la loi 

du 7 juillet 1833, a interdit l'allocation d'indemnité supé-
rieure aux réclamations ; c'est pour avoir méconnu cette rè-
gle formelle qu'une décision du jury de Saint-Etienne a été 
cassée. (MSI. Gillon, rapporteur ; de Boissieu, avocat-géné-

ral ; Me Moreau, avocat.) 

OCTROI. SAPIN. — BOIS BLANC. 

AU 

g'c ; piaïaant : M» Rigaud. 
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La loi ne comprend pas habituellement l'importation par terre 
sous les mots importation par navires étrangers. 

Le droit de 1 franc 50 c. par 100 kilogrammes perçu sur 
le zinc à l'importation par navires étrangers, ne peut être 
étendue à l'importation par la voie de terre, qui reste soumise 
ail ftrOlt umformo *ia 40 ooratitiaoc pa. oom lfc'.l ferft ■ n'.'ij 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons mentionné dans 

notre numéro du 26 juin: 
c La Cour, ouï M. Miller, conseiller, en son rapport; M. 

Pascalis, premier avocat-général; Me Godard deSaponay, avo-
cat de l'administration des douanes, et Me Morin, avocat de 
la société anonyme des mines et fonderits de zinc de la 
Vieille-Montagne; 

» Attendu que la loi du 2 juillet 1836 n'avait pas détermi-
né pour le zinc des droits d'entrée différens, suivant qu'il se-
rait importé par terre ou par mer, et dans ce dernier cas, par 
navires français ou étrangers ; 

» Qu 'elle avait établi un droit unifjrme de 10 c. par 100 
kilogrammes, droits qui s'appliquent à toutes les importa-
tions par quelque voie qu'elles eussent lieu ; 

» Attendu que la loi du 6 mai 1841 a assujéti le zinc au 
droit d'entrée de 1 fr. 30 c. par 100 kilogrammes, mais seu-
lement lorsqu'il serait importé par navires étrangers; 

• Qu'elle a maintenu pour l'importation par navires fran-
çais le droit fixé par la loi du 2 juillet 1836, et a gardé le 
silence sur l'introduction par la voie de terre; 

> Attendu qu'on ne peut admettre que les mots : « impor-
tations par navires étrangers » s'appliquent à toute espèce 
d'importation autrement que par navires français; 

» Qnece serait forcer le sens d'expression qui ne sont point 
ambiguës; 

Que d'ailleurs une perception fiscale ne peut être établie 
et opérée qu'en vertu d'une disposition de loi claire et pré-

ise; 
> Attendu qu'il n'est pas exact de dire que le législateur 

comprend habituellement l'importation par terre sous les 
mots « importation par navires étrangers.» 

Qu'en effet, si l'on se reporte à la loi du 17 décembre 
1814, on voit qu'apiès avoir réglé les droits à l'importation 
par navires français, loin de se servir des mots : « par navi-
res étrangers, » pour exprimer toute importation autre que 
par navires français, elle a soin d'employer l'expression gé-
nérale : « par tous autres transports; » 

Que la loi même du 6 mai 1841, réglant les droits sur 
es graines oléagineuses presque immédiatement avant ceux 

sur le zinc, établit le tarif en spécifiant les importations 
1° par navires français, 2° par navires étrangers, 3° par 
terre, en'distinguant dans ce dernier cas, suivant la prove-
nance du cru, des pays limitrophes ou d'ailleurs. 

Qu'ainsi de cette loi même il résulte que le législateur 
n'a pas entendu comprendre l'importation par terre sous les 
mots t importation par navires étrangers », et que le sens 
légal comme le sens naturel de ces mots repousse le système 

de l'administration des douanes; 
> Attendu que si, relativement au zinc, la loi du 6 mai 

1841 n'a réglé le droit qu'à l'égard de l'importation soit par 
navires français, soit par navires étrangers, il en résulte que 
le droit, quant à l'importation par terre, doit rester tel qu'il 
était établi par la loi du 2 juillet 1836 non abrogée en cette 
partie ; 

• Attendu que sous l'empire de cette dernière loi en cas 
d'importation du zinc autrement que par navires français, 
il n'y avait pas lieu à l'application d'un droit de surtaxe en 
vertu des lois des 28 avril 1816, article 7, et 27 mars 1817, 

article 2; 
» Que d'ailleurs il s'agit, dans l'espèce, de décider si l'ad-

minisfation des douanes était fondée à percevoir non une 
surtaxe 3joutée à un droit principal, mais le droit de I franc 
50 centimes, spécialement établi par la loi du 6 mai 1841, 
pour l'importation par navires étrangers, et dont aucune dis-
position législative n'autorise à étendre l'application à l'im-
portation par la voie de terre; d'où il suit qu'en confirmant 
le jugement du juge de paix de Maubeuge, qui a dit avoir été 
faite à tort la perception du droit de 1 franc 50 centimes par 
100 kilogrammes, à l'entrée du zinc par la frontière de terre, 
et a par suite condamné l'administration des douanes à res-
tituer à la société anonyme des mines et fonderies de zinc de 
la Vieille-Montagne, la somme de 7,528 francs 14 centimes, 
montant du droit indûment perçu, le jugement attaqué n'a 
violé ni l'article 7 de la loi du 28 avril '1816, ni l'article 2 de 
celle du 27 mars 1817, ni la loi du 6 mai 1841, et a fait une 
juste application de celle du 2 juillet 1836, 

» Rejette, etc. » 

'Le sapin ne doit être considéré que comme bois blanc, et 
ne peut être, pour la perception du droit d'octroi, rangé dans 
la catégorie des bois durs. 

Le jugement qui le décide ainsi ne viole pas l'article 192 
du Code forestier, et ne commet aucun excès de pouvoir. 

Rejet du pourvoi formé contre un jugement du juge de 
paix de Melun (canton Nord). Affaire du sieur Guéritault, 
fermier de l'octroi de Melun, contre le sieur Monnard ; JV1M. 
Miller, rapporteur; de Boissieu, avocat-général ; M e Mirabel-
Chambaud et Ledru-Rollin, avocats. 

ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL. — VENTE. — PROHIBITION POUR 

LE VENDEUR DE CRÉER UNE EXPLOITATION SEMBLABLE. 

Le vendeur d'une usine peut-il, en l'absence de toute es-
pèce de prohibition dans l'acte de vente, établir à peu de dis-
tance du haut-fourneau par lui cédé, une exploitation de la 
même nature? Doit-il en ce cas être condamné à des domma-
ges-intérêts envers l'acquéreur? 

La première de ces questions a été résolue négativement , 
et la seconde affirmativement, par la Cour royale de Dijon (af-
faire Slaitre-Cléry contre Cailletet) après le rapport de M. le 
conseiller Renouard). 

Me Paul Fabre, avocat chargé de soutenir le pourvoi con-
tre cet arrêt, a dit que la condamnation à des dommages-in-
térêts était une violation du principe delà liberté d'industrie 
et du droit de propriété dont les limites si vastes permettaient 
au vendeur de l'usine de faire, sur le sol dont il était resté le 
maître, avec là chute d'eau dont il avait encore la disposi-
tion, telle SDéçulation qu'il jugeait convenable. L'avocat a dit 
en outre que l arret attaque, en îuirounsam unei piomuiuon 

que le contrat de vente n'avait pas prononcée, violait les arti-
cles 1134 et 1135, et ajoutait à la convention, qui cependant 

devait être la loi des parties. 
SI» Béguin Billecoq, au nom du défendeur, a prétendu d'a-

bord que la Cour royale avait fait des actes une appréciation 
qui échappait à la censure de la Cour suprême. En second 
lieu, il s'est attaché à établir que le vendeur dont une des 
principales obligations consiste à garantir à l'acquéreur la 
chose qu'il lui a vendue, enfreint son devoir contrevient à la 
substance même du contrat de vente et viole la loi en ressai-
sissant par une voie détournée la chose'dont il s'est engagé à 

se démettre sans aucune réserve. 
C'est par des raisons analogues et en s'appuyant principa-

lement sur la nature spéciale de la propriété iudustrielle, que 
M. l'avocat-général de Boissieu a conclu au rejet du pourvoi. 

La Cour a mis la cause en délibéré. 

de juridiction gracieuse, mais, une véritable décision con- , 

tentieuse, qui touche à la condition des époux; a créé sans 

but utile et sans motif légal un état de^ séparation provi-

soire ; qu'une telle décision ne saurait être affranchie de 

l'examen des juges du second degré.
 / 

M' Mathieu, pour le sieur Reblet, a insisté sur la non-

recevabilité de l'appel. 
M. l'avocat-général Glandaz a adhéré aux conclusions 

de l'intimé. Suivant ce magistrat, les mesures ordonnées 

par le président du Tribunal de première instance, en 

vertu des pouvoirs de conciliateur que lui donne l'art. 878 

du Code de procédure civile sont de juridiction gracieu-

se, et n'ont pas le caractère de jugement; elles ne sont 

pas dès lors sujettes à l'appel. Il en donne un double mo-

tif : d'abord, le devoir de tenter le rapprochement des 

époux donne au président la faculté de renouveler l'é-

preuve de la conciliation, et conséquemment d'ajourner 

les parties après une première tentative infructueuse. En 

second lieu, lui seul a entendu les parties, lui seul a la se-

cret des motifs qui l'ont déterminé à essayer cette nou-

velle épreuve. Comment le juge d'appel pourrait-il être 

saisi de l'appréciation de faits qu'il ne lui est pas donné 

de connaître? 
Sans doute, a dit M. l'avocat-général, l'ajournement 

prononcé dans l'espèce a quelque chose d'insolite, de gra-

ve, de dangereux même ; les preuves peuvent s'évanouir, 

le sort de la demande en séparation peut être compromis 

par un si long délai. Mais les motifs, déterminais de cette 

mesure sont restés dans la conscience du magistrat qui 

l'a prescrite, et qui n'a agi que dans l'espoir d'opérer le 

rapprochement des époux. C'est un pouvoir discrétionnaire 

qu'il a exercé dans Ja limite de son droit, et qu'il n'ap-

partient pas au juge d'appel de contrôler en connaissance 

de cause. • 

La Cour a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir : 
» Considérant que le permis d'assigner exigé par l'art. 878 

du Code de procédure civile est le préliminaire indispensable 
de la demande en séparation de corps; que le président qui 
accorde ou refuse cette autorisation, statue indirectement sur 
le sort de la demande elle-même, en décidant qu'elle peut on 

non être formée immédiatement; 
Que si une simple remise de cause ne peut être considé-

rée comme une décision judiciaire soumise aux règles géné-
rales relatives à tout jugement, et notamment au droit d'in-
terjeter appel, il n'en est pas de même d'une remise à sept 
mois, ou à tout autre lerme éloigné; 

Qu'une telle remise manifeste une appréciation du droit 
et de la position des parties, et un refus provisoire, quoiqu'in-
direct, d'accorder ce qui est demandé ; qu'elle constitue une 
décision sur un point litigieux dont elle entrave et arrêta 
pour un temps la solution ; 

• Considérant en particulier que l'autorisation donnée par 
président à la femme Reblet de se retirer dans une mai-

son choisie etnrescrite par lui, est une décision provisoire sur 
'état de l'une des pan. l„, r 

Considérant que toute décision du juge sur un point nu» 
gieux est de droit soumise à l'appel, si ce n'est dans les cas 
où le législateur a établi une exception formelle; ce qui ne se 

rencontre pas dans la cause; 
; Au fond, considérant que les époux n'ont pu être conci-

liés ; 
c isms s'arrêter à la fin da non-recevoir proposée, infirma 

'ordonnance dont est appel; 
i Au principal, autorise la femme Reblet à procéder sur sa 

demande en séparation de corps,,etc. » 

COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre). 

(Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audience du là juillet. 

SÉPARATION DE CORPS. — ORDONNANCE DU PRESIDENT. —SUR-

SIS. — APPEL. 

L'ordonnance du président du Tribunal de première instance 
qui, après avoir entendu les époux, conformément aux 
prescriptions de l'art. 878 du Code de procédure civile, 
sans avoir pu les concilier, les ajourne de nouveau à sept 
mois, est susceptible d'appel. 

La recevabilité de l'appel en pareille matière, a été en 

principe, et abstraction faite du délai plus ou moins long 

de l'ajournement, l'objet d'une controverse qui n'est pas 

encore parvenue à son terme. L'affirmative a été jugée 

par la Cour de Caen ; la première chambre de la Cour 

royale de Paris s'est prononcée pour la négative ; la 2' 

chambre de la même Cour, appelée à juger la question, 

l 'a éludée par un arrêt rendu à la date'du.20 juin dernier 

et publié clans la Gazelle des Tribunaux. Cet arrêt, en 

effet, a confirmé l'ordonnance par des motifs du fond. 

La décision que nous rapportons, outre qu'elle tranche 

nettement la question de recevabilité d'appel, établit la 

limite des pouvoirs conférés au président du Tribunal de 

première instance par l'art. 878 du Code de procédure ci 

vile. — Voici les faits : 

Après deux mois de mariage, la dame Reblet, à peine 

âgée de dix-huit ans, a présenté requête afin de sépara-

tion de corps. M. le président du Tribunal de première 

instance, après avoir entendu les époux, selon le voeu de 

la loij constata qu'il D 'avait pu les concilier ; mais dans la 

pensée, sans doute, que tout espoir de conciliation n'était 

point perdu, et que le temps pourrait préparer les époux 

à un 'rapprochement, le magistrat crut devoir soumettre 

les parties à une nouvelle comparution devant lui, et il les 

ajourna à sept mois. 

La dame Reblet a interjeté appel de cette ordonnance. 

M" Léon Duval, pour l'appelante, soutient que l'ordon-

nance attaquée contient un excès de pouvoir. Suivant le 

défenseur, le défaut de conciliation constatée par le ma-

gistrat, impliquait l'obligation de renvoyer immédiatement 

les parties à se pourvoir, et d'autoriser la femme à procé-

der sur sa demande. Les termes de l'article 878 du Code 

de procédure civile sont impératifs à cet égard. Le pou-

voir de conciliateur conféré au président ne saurait l'au-

toriseràsjourner arbitrairement l'exercice de l'action de 

lai*ïnrrT^, 7*fà compromettre par des délais le sort de la 

^^eimiiide qu'< lit! so croit en droit d'intenter. 

.^S&rdant la 'lin de non-recevoir opposée à l'appel, le 

|' Héf< u »tHir soutient que l'ordonnance étant rendue en de-

riors ue^ prescriptions de la loi, constitue non une mesure 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre), 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 12 juillet. 

DEMANDE EN INTERDICTION. — LES PRÉDICTIONS DE 

MAND. 

Un jeune homme appartenant à une famille des plus 

honorables, et auquel Mlle Lenormand avait prédit l'ave-

nir le plus heureux, est en ce moment sous le coup 

d'une accusation criminelle, qu'il sera appelé à repousser 

dans quelques jours devant la Cour d'assises. La famille 

de cet insensé a formé devant le Tribunal civil une de-

mande en interdiction, dans l'e&poir d'obtenir une déci-

sion qui sans doute aurait une grande influence sur l'ac-

cusation criminelle. 

Me Gaudry, avocat de M. le baron de Busselot, expose 

ainsi leM&its de la cause : - i 

M. le baron de Busselot, mon client, est un officier su-

périeur des plus distingués, qui a consacré trente ans de 

sa vie à servir son pays, et dont le corps est sillonné de 

blessures. Il avait conquis bien des droits à l'honneur 

d'une vieillesse respectée et estimée de tous ; mais il 

lui était réservé de subir les atteintes mortelles des plus 

poignantes douleurs de famille. M. de Busselot a eu qua-

tre enfans. L'un de ses fils, Ferdinand, a montré dès 

son enfance un esprit d'une faiblesse extrême; et, devenu 

jeune homme, il s'est livré à des extravagances qui ont 

jeté le désespoir dans sa famille. C'est en vain qu'on l'a 

mis aux mains des maîtres les plus habiles. Cette intelli-

gence débile n'a pu prendre de forces. Après avoir épuisé 

tous les moyens, la famille a dû se résigner à l'engager 

comme soldat dans un régiment. Mais sa conduite a été 

tellement folle, qu'il a fallu lui acheter un remplaçant . 

Ferdinand de Busselot est arrivé à Paris au commence-

ment de 1843. Là ses extravagances n'ont plus eu de bor-

nes, et il a dépassé bientôt toutes les folies de jeunesse 

qu'on a pu rêver jamais. C'est au milieu de ces circon-

stances cruelles que la famille a cru devoir provoquer l'in-

terdiction de Ferdinand de Busselot. 

Un procès criminel vas' engager dans quelques jours devant 

la Cour d'assises. Ferdinand deBusselot est appelé à répon-

dre à une accusation de faux. On se demandera si la demaa-

ded'interdiction que la famille a formée devant le Tribunal 

an serait pas un moyen de le soustraire aux terribles con-

séquences d'une comparulion devant la Cour d'assises. 

Déjà cette objection s'était présentée lorsque vous avez eu 

à juger la pertinence des faits, et elle ne vous avait pas 

arrêtés. Mais, quoi qu'il arrive, le jugement du Tribunal 

n'aura pas la puissance de suspendre l'action de la jus-

tice criminelle appelée à prononcer dans quelques jours 

sur le sort du .malheureux Busselot. Alors même que 

vous aurez prononcé son interdiction, en vous fondant 

sur sa démence, il aura à répondre devant un autre juri-

diction que la vôtre des faits criminels dont il est accusé. 
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On craint sans doute que votre décision ne soit un préjugé 

favorable à Busselot; mais cette décision, il est impossi-

ble de la lui refuser. 
Le ministère public, en combattantla demande d inter-

diction qui vous est soumise, a fait remarquer que Ferdi-

nand de Busselot ne trahissait pas la démence dans son 

extérieur et dans ses interrogatoires. 

M« Gaudry s'appuie sur les enquêtes, et cito un grand 

nombre de dépositions desquelles il résulterait que M. Fer-

dinand de' Busselot serait atteint d'une monomanie de 

fortune qui lui ferait croire qu'il est le plus riche héritier 

deFrance, et d'une imbécillité qui va jusqu'à la démence. 

Au milieu d'un grand nombre de témoignages, nous 

avons remarqué les dépositions suivantes. 

M. Janisset, bijoutier, s'exprime ainsi dans l'enquête : 

M. Ferdinand de Busselot entra chez moi comme un fou, 

fouettant les portes avec fracas, remuant, bouleversant 

tous mes cartons. Je dis à ma fsmme et. à mon commis : 

« Cet homme est fou, prenez garde à lui. » H choisit des 

bracelets de 3,000 francs. Je le rencontrai au bois de 

Boulogne. Je l'invitai à prendre livraison. Il rue répondit 

qu'il ne savait pas ce qua cela voulait dire, ce qui me 
confirma dans l'idée qu'il était véritablement fou. 

H. Moutel, marchand de chevaux, a vu M. Ferdinand 

de Busselot à Caen à des courses de chevaux. On disait 

qu'il était fou. Il voulait traverser à cheval la rivière de 

Caen. On l'arrêta, car il se serait noyé. 
M. Bouffé, ancien directeur du Vaudeville, a déclare 

que M. Ferdinand de Busselot avait une stalle au Vaude-

ville. 11 y faisait mille extravagances. 
Mme la marquise de Tourelle, tante de Ferdinand de 

Busselot, dépose ainsi : 
Dès son enfance, mon neveu Ferdinand de .Busselot a 

eu la conduite la plus insensée et la plus incroyable... Un 

jour il entre chez moi, me disant . « J'ai fait une chute 

hors de ma voiture... mais il ne pouvait rien m'arriver, car 

je sortai de chez Mlle Lenormand. » Mlle Lenormand lui 

avait dit que depuis Bonaparte, personne n'était né sous 

une étoile plus heureuse. 
Ferdinand de Busselot, dans son premier interrogatoire, 

s'est exprimé ainsi : 
Mlle Lenormand m'a dit que depuis l'empereur elle n'a-

vait jamais vu quelqu'un qui eût de si sûres chances de 

bonheur et que j'aurais autant d'argent que j'en désire-

rais. 
Dans son deuxième interrogatoire, Ferdinand de Bus-

selot, déjà arrêté, disait : 
"Les prédictions de Mlle Lenormand se réalisent; car elle 

m'avait annoncé que j'irais en prison, et voilà que je m'y 

trouve aujourd'hui. Elle m'a dit que j'y ferais trois jours, 

trois mois ou trois ans. 
: Ou lui demande comment il fera l'excellent mariage 

qui lui a été promis par M11 ' Lenormani, ayant été pour-

suivi... il répond : « Comme je suis appelé à avoir une 

grande fortune, on ne .fera pas attention à cette circon-

stance, tout ce que M11'' Lenormand m'a prédit s'élant 

réalisé jusqu'à ce jour, j'ai la plus ferme confiance dans 

ses prédictions ; j'y crois plus qu'à l'existence_ de ^ Dieu, 

quoique je croie à l'existence de Dieu ; mais je n'ai ja-

mais vu Dieu, et j'ai vu M11" Lenormand. » 

, M' Gaudry soutient qu'il y a de la folie à jouer son ave-

nir et son honneur sur la foi d'une devineresse, comme l'a 

fait Ferdinand de Busselot. 
• M. l'avocat du Roi Auspach, s'exprime ainsi : Il ne faut 

pas se dissimuler quel est le but de ce procès et l'intérêt 

qui l'a dicté, en présence des douleurs qui accablent l'ho-

norable vieillesse de M. le baron de Busselot. Aussi, nous 

n'aurons pas le courage de reprocher à ce malheureux 

père l'exagération des couleurs sous lesquelles il vous a 

dépeint l'état mental de son fils. Mais, ici, tout doit être 

l'aide 
était en 

faire profiter le coupable d'une excuse qua la loi n'avait pas 

introduite. 

ESCLAVE. — VOL. — PEINE. — COLONIE. — ARRÊTÉ DU GOUVER-

NEUR. 

'Un arrêt de la Cour d'assises de l'arrondissement Sous le-
Vent de l'île Bourbon a condamné un esclave créole le nom-
mé Joseph, à 2b ans de fers, comme coupable de vol a. 
de violences gçaves, avec armes, et pendant qu il 

état de marronnuge. -, . • . 
La co'onie de-Bourbon est, ainsi que le faisait remarquer 

M. le procureur-général Dupin, soumise, en ce qui concerne 
l'instruction criminelle, à des règles fort sévères. Ainsi le 
pourvoi en cassation est interdit aux parties en matière cri-
minelle. Il n'est permis au ministère public que d'une ma-
nière limitée. Le pourvoi même n'est pas essentiellement 
suspensif. Le recours en grâce lui-même n'est permis que 
couditionnellement, c'est-à-dire lorsque l'autorité locale a per-
mis à la supplique en grâce d'arriver jusqu'à 1 autorité 

'°Dans l'espèce, le pourvoi a été formé dans l'intérêt de la 
loi !• pour fausse application d'un arrêté local ; 2» pour vio-
lation de l'article 19 du Code pénal de la colonie, qui, com-
me celui delà métropole, a limité à vingt ans la durée de la 
peine des travaux forcés à temps. 

L'arrêté local dont il s'agit est une ordonnanoe du gou-
verneur du 27 septembre 1825, qui, s'occupant de la répres-
sion des méfaits des esclaves, punit le vol à l'aide de violen-
ces ou avec armes, de la peine des fers à temps. 

Cette première branche du pourvoi soulevait la question 
de savoir si un arrêté du gouverneur de la- colonie de Bour-
bon ne doit pas, conformément à l'ordonnance royale du 21 
août 1825, cesser, après une année de sa date, d'être exé-

cutoire. 
L'affirmative a été soutenue par M. le procureur-général, 

et était indiquée par les observations dont M. le conseiller 
Isambert a fait suivre son rapport. Mais la Cour, sans ré-
soudre cette question, a décidé que la peine applicable au 
crime dont l'esclave Joseph était accusé, était celle des tra-
vaux forcés à temps, dont le maximum n'excède pas vingt 
ans. En conséquence, la Cour a cassé l'arrêt de la Cour d'as-
sises de l'arrondissement Sous-le-Vent (ile Bourbon). 

LÉGION. — DÉSERTION.— DÉCRET IMPÉRIAL NON PROMULGUÉ. 

Dans l'affaire suivante, M. le procureur-général Bupin a dû, 
pour saisir la Cour, déposer un réquisitoire tendant à la cas 
sation d'un jugement du conseil de discipline d'Oran, qui 
avait refusé d'appliquer à un soldat de la légion étrangère, 
inculpé de désertion, la peine de mort prononcée par le dé-
cret impérial du 21 déc. 1808, en se fondant sur ce que ce 
décret, applicable aux régimens étrangers formés sous l'em-
pire, ne pouvait concerner la légion étrangère actuelle. 

Mais le décret dont il s'agit, bien que délibéré au Conseil 
d'Etat, n'a été inséré ni au Bulletin des Lois, ni publié d'une 
autre manière : il n'était donc pas obligatoire. Aussi, M. le 
procureur-général Dupin a conclu au rejet du pourvoi , que, 
pour se conformer à l'ordre de M. le garde des sceaux, il 

avait dû former. 
La Cour, sans s'occuper de la question relative a la légion 

étrangère actuelle, a, sur le rapport de M. le conseiller Isam-
bert, cassé le jugement du Conseil de guerre d'Alger, at-
tendu que le décret de 1808 n'est pas obligatoire. (Aff. Flo-

rent.) 
INSTRUCTION. MANDAT. — APPEL. 

pas si on ne savait que l'erreur est sans j
 e
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 tenu sa parole. A quatre heures du matin , aprè 

avroir passé deux jours dans une maison amie, elle se rendait 
à la maison d'arrêt. 

la comprendrait 

pitié. . . 
Je vais donc faire connaître Mme Lacoste, cette victime si 

méconnue; je vais suspendre sur sa tête le flambeau de la vé-
rité, et j'en suis sûr, ceux-là mêmes qui l'ont le plus outragée 

reconnaîtront leur fatale erreur. 
J'attache peu de prix à la naissance, mais il ne faut jamais 

abaisser personne. Il n'est pas vrai qu'Euphémie Verges fût 
fille d'un paysan; il n'est pas vrai qu'elle sorte d'une famille 
pauvre. Son père, homme honorable, est le premier de sa 
commune; il en est le maire, il possède des terres, et il don-
nait en mariage 20,000 francs à Euphémie; 20,000 francs à 

une jeune fille de vingt deux ans, d'une renommée sans tache 
et belle, vous le voyez, à faire envie aux plus belles. 

A cette époque, Henri Lacoste n'avait pas encore hérité de 
son frère Philibert, le Crésus de la famille ; il possédait en 
tout 45,000 francs de biens. Où donc est la disproportion de 
fortune? Depuis quant une jeune femme quia 20,000 francs 
lie peut-elle trouver un mari qui en ait le double? Elle cal-
culait, dira-t-on, sur la mort de Philibert. Cela n'a pas pu 
être: en 1839, au moment où le mariage a été arrêté, Phili-
bert avait disposé de sa fortune en faveur d'un jeune homme 
que la calomnie lui donnait pour fils. 

La spéculation de son mariage est donc une pensée fausse. 
C'est après le projet de mariage arrêté, lorsque la spécula-

rainené à la vérité. Chaque fait doit reparaître avec sa 

réalité. Vous examinerez donc froidement, sans préooou 

nation, les élémens delà demande d'interdiclion qui vous 

f
t soumise, etvous vous^S^^SSS^Z sifau 

contraire, vous n'avez devant vous qu'un prodigue au-

quel il y a lieu de nommer un conseil judiciaire. 

M. l'avocat du Roi examine les faits de la cause, et n'y 

voit que des preuves f de prodigalités : Il faudrait aller 

trop loin, dit-il, s'il fallait interdire tous ceux qui ont 

ajouté foi aux prédictions de Mlle Lenormand ; on aurait 

dû interdire plusieurs personnages éminens de notre épo-

que. 
Ferdinand de Busselot, dit M. l'avocat du Rai en ter-

minant, a été ce que sont malheureusement des fils de fa-

mille entraînés dans le tourbillon des plaisirs par les pas-

sions delà jeunesse: habitués à une vie de dissipation, 

obéissant à des instincts mauvais et dépravés, ils dévo-

rent leur patrimoine, et ne savent plus s'arrêter sur la 

pente qui les conduit de l'abîme aù crime. C'est là un 

déplorable malheur, sans doute : mais tous sont égaux 

devant la loi, et la justice ne veut pas, parce qu'on ap-

partient à une famille honorable, qu'il soit possible de 

soustraire un coupable à l'action de la loi criminelle à 

l'aide d'une demande en interdiction. 

Le Tribunal, contrairement aux conclusions .de M. l'a-

vocat du Roi, a statué en ces termes : 

« Attendu que si les enquêtes et les interrogatoires subis 
par Busselot ne constatent pas qu'il soit dans un état habi-
tuel et permanent d'imbécillité, ils établissent du moins que 
les facultés mentales de Busselot sont tellement affaiblies et 
abérées, qu'il est incapable non seulement de se conduire 
raisonnablement, mais encore de se prémunir conjre les éga-
remens incessans de son esprit et de la foi aveugle dans les 
prédictions qui lui donnent la conviction qu'il peut dissiper 
sa fortune, et s'en procurer une nouvelle par les moyens*les 
plus dangereux pour son avenir; que les facultés intellectuel-
les arrivées à ce point d'affaiblissement, n'offrent plus que 
tent plus les caractères de la démence et de l'imbécilliié qui ne 
permet à celui qui en est atteint de gouverner ni sa personne 

ni ses biens; • . 
» Par ces motifs, déclare Charles Ferdinand de Busselot 

interdit. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

Les articles 155 et 202 du Code d'instruction criminelle, 
promulgués en 1825 dans les établissemens de l 'Inde, ont été 
modifiés par l 'article 43 de l'ordonnance sur l 'organisation 
judiciaire, du 7 février 1842, qui donné d'une manière abso-
lue le droit au procureur-général, d'appeler, dans les quinze 
jours de la réception des pièces à la chambre d'accusation, 
de toutes les ordonnances qui déclarent qu'il n'y a pas lieu 

à suivre. 
Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Pondichéry ; 

MM. Isambert, rapporteur ; Dupin| procureur-général. 

FAUX BONS »E VIVRES. — PEINE. 

L'ert. 19 de la loi du 12 mai 1793, qui punit de 5 ans de 
fers les militaires coupables de faux commis dans les congés 
militaires, et enfin de tout autre faux, n'est pas applicable 
au faux consistant dans la contrefaçon, par un militaire, de 
la signature de, deux nffic.ie.rs Sli.r ries hrma rlp vivres 

Ce faux tombe sous ! application du Code pénal ordinaire. 
Cassation d'un jugement du Conseil de guerre d'Oran (af-

faire Ligier). MM. Isambert, rapporteur; Dupin, procureur-
général. 

Bulletin du 13 juillet. 

RECRUTEMENT.—MÉDECIN.—FRAUDE. 

Le médecin en chef d'un hospice appelé par le maréchal-
de-camp cemmandant un département pour visiter les jeunes 
soldats faisant partiedu contingent d 'une classe, et qui moyen-
nant des dons agréés par lui, a déclaré des individus atteints 
d'infirmités qu'ils n'avaient pas, est passible des peines pro-
noncées par l'art. 177 du Code pénal. 

Rejet du pourvoi formé par le sieur Verne contre un arrêt 
de la Cour royale de Poitiers. (M. Brière de Valigny, rappor-
teur ; M. Quénault, avocat-général, conclusions conformes ; 
M 8 Morin, avocat.) 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Audience du 12 juillet. 

L'audience de la chambre criminelle a été remplie par 
l'examen et le jugement de cinq pourvois formés dans l'inté-
rêt de la loi paa M. le procureur-générel a la Cour de cas-
sation, sur l'oade de M. le garde- des sceaux. 

COUPS AÏAUT OCCASIONNÉ XA MORT. — ÉTAT MALADIF DE LA 

VICTIME. 

Meysson était accusé d'avoir porté à Roques des coups qui 
bien due donnés sans intention de causer la mort, l'avaient 
occasionnée. La Cour d'Alger, se.fondant sur l'état maladif 
de la victime, avait, par application de 1 article 311 du Co-
de pénal, condamné Meysson à un mois de prison et 50 fr. 

d
'rrt "ïrêt a été cassé sur le rapport de M. le conseiller 

Fré.éau de Pény, et les conclusions conformes de M. le pro-
curer-général Dupin. En effet, des coups ayant occasionné 
k mort bien que portés sans intention delà donner tom-

bent sous l'application de la peine des travaux forcés pro-
oncé Tpar l'article 309 du Code pénal Admettre, comme 
'avait ait la Cour royale d'Alger, l'application de l'article 

311 du Code pénal, et considérer ce crime comme de simples 
coups passibles d'un emprisonnement correctionnel, c était 

COUB D'ASSISES DU GEBS (Auch). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

( Par voie extraordinaire. ) 

Présidence de M. Donnodevie. . 

Audience du 13 juillet. 

AFFAIRE XiACOSTE. 

La foule se presse plus nombreuse aujourd'hui qu'elle 

n'était à l'audience d'hier. 

A sept heures les accusés sont introduits. 

Meilhan est calme, et semble n'assister à ces débats 

qu'en simple spectateur. Il échange en souriant un bon-

jour avec un de ses voisins de Riguepeu. 

Mme Lacoste est toujours grave et recueillie, le visage 

toujours voilé, et la tête baissée ; de temps en temps elle 

laisse tomber ses yeux sur son défenseur , placé devant 
elle. 

La Cour entrée en séance , et MM. les jurés ayant re-

pris leurs places, un silence profond s'établit. 

M» Alem-Rousseau. — Avant de présenter la défense, je 
désirerais faire adresser quelques dernières questions au 
témoin Navarre. 

M. le président. — Huissier, faites venir ce témoin. 
Navarre, du fond de l'auditoire. — Me voilà, Monsieur, 

mais je ne puis pas passer, il fait foule. 

M. le président. — Faites monter le témoin sur l 'assise de 
la balustrade, il répondra de là en élevant la voix. 

Aux questions posées par Me Alem-Rousseau, le témoin 
répond à pleine voix : 

Un peu avant la mort de M. Lacoste, je l'ai vu tendre la 
main à sa femme; il voulait lui parler, mais il était si faible 
qu'il ne put le faire. La veille, je l'ai entendu lui donner des 
instructions et lui faire prendre des notes sur ses bons et ses 
mauvais débiteurs. « Il ne faudra plus donner de l'herbe (un 
pré à loyer) à un tel, lui disait-il ; il est déjà en retard, il ne 
le paierait pas. » Quelques jours avant je l'ai encore entendu 
causant avec sa femme. Il parlait de sou testament, et disait 
qu'il fallait envoyer cherchar le notaire pour le déposer. Il 
riait en disant cela. 

M» Àlem-Rousseau. — C'est bien, je n'ai pas d'autres ques-
tions à adresser au témoin. 

M. le président. — Vous n'avez pas d'autres témoins à in-
terpeller? 

M» Alem-Rousseau. — Non, Monsieur le président. 
M. le président. — Vous avez la parole. Huissiers, veillez 

à ce que le plus grand silence] s'établisse dans l'auditoire. 
M r Alem-Rousseau. — C'est le tour de Mme Lacoste : elle va 

enfin entendre une voix amie, cette jeune femme que depuis 
huit mois poursuivent le sonpçon judiciaire et la calomnie 
publique; elle entendra ma voix, et puisse-t-elle lui faire ou-
blier pour un moment les mille douleurs dont son cœur a été 
percé. Par ma voix, cette jeune femme va vous dire combien 
pour elle l'opinion publique a été cruelle, 6i cruelle qu'on ne 

tion devient difficile à comprendre, que Lacoste mit sa nièce 

-eu pension, et pendant les deûxans qu'elle y a passé, elle a 
été élevée dans l'idée de devenir sa femme. ■ 

Le bruit de ce mariage arriva à Riguepeu ; on redoutait Phi-
libert; mais voyez comme cette jeune fille, à mesure qu'elle 
approchait d'un cœur, le savait toucher! Tout de suite cet hom-
me avare, capricieux, plein de bizarreries, qui avait disposé 
de sa fortune, qui vingt fois avait menacé son frère de le 
déshériter s'il se remariait, Philibert, disons-nous, le ri-
chard redouté, aussitôt qu'il voit Euphémie se sent pris d'af-
fection pour elle; il déchire son testament, celui qui enri-
chissait un étranger; il donne toute sa fortune à son frère, 
meurt bientôt après, et c'est Euphémie Vergés, la pauvre fil-
le, la fille du paysan, qui devient le bienfaiteur de son mari. 

En 1841, le mariage est célébré. A peine Euphémie est-elle 
en ménage , qu'elle se recueille ; elle voit tous les périls et 
les ennuis de sa position ; elle est jeune et belle, elle est l'é-
pouse d'un vieillard maladif, et elle dit à une dame à qui 
elle rendait visite : « Je ne reviendrai pas souvent vous voir, 
mon amie; j'ai épousé un vieillard ; il a besoin de naes soins, 
il me faut ménager ses susceptibilités; je remplirai mes de-
voirs. » 

Ces devoirs, elle les remplit en effet. La voyez-vous dans 
la retraite de Philibert, maison isolée , perdue dans la mon-
tagne, la voyez-vous se dévouant à son vieux mari, recueil-
lant l'affection de tous ceux qui l'entourent ! 

; Ils vont à Mazerolles, chez le père d'Eufdiémie ; là tout 91 

monde est touché de la douce affection qui unit la jeune 
femme au vieillard; Henri Lacoste est heu-eux, il parle d'un 
projet de voyage, il va mener sa femme à Biyonne, à Bor-
deaux, où elie voudra. C'est là, dans la maison du beau-; ère, 
qu'on arrête l'itinéraire du voyage. 

r Cependant, indisposé, souffrant, saigné delà veille, il tombe 
malade; on retourne en hâte à Riguepeu, la maladie est 
courte. Sa femme le soigue , presque exclusivement... il 
meurt! 

Dès les premiers jours du mariage, il avait disposé de sa 
fortune en faveur de sa femme ; elle recueille donc l'héritage. 
Est-il aussi. considérable qu'oa l'a voulu dire? Je prouverai 
que non. 

Que fait-elle de cette fortune, dont !a plus grande partie 
se cotai. osait de valeurs de portefeuille? Si elle est coupable, 
que fera-t-elle? elle fuira avec le portefeuille. Elle fait le con-
traire, elle ordonne à ses hommes d'uffaires de placer tousses 
fonds en actes publics. 

Six mois s'écoulent dans le deuil et la solitude ; elle va à 
Taibes quelquefois , ailleurs aussi, mais toujours pour ses 
affaires ; elle visite ses notaires , ses avoués, et toujours elle 
revient à Riguepeu. 

Un jour, son notaire vient lui annoncer un bruit sinistre 
qui gronde dans le pays; il lui confie qu'on l'accuse d'avoir 
empoisonné son mari! 

Je ne vous peindrai pas l'indignation, le désespoir, les lar-
mes de cette jeune femme à une accusation si atrocement 
étrange. Mais bientôt, redressée par son innocence, elle s'in-
diane. annonce qu'elle va poursuivre les calomniateurs, en 
même temps qu'elle demande hautement que la science aille 
fouiller dans les entrailles de sou époux pour donner un é-
clatant démenti à ses détracteurs (1). 

On trouve du poison dans le cadavre; des hommes deTart 
de ces contrées le disent, et la poursuite commence. 

Ne croyez pas qu'aux premières menaces de la justice elle 
ait voulu fuir ; non, elle retourna à Philibert. 

Ici, jedois le déclarer, car j'ai suivi les angoisses de cette 
femme, à elle il lui tardait de se justifier, elle allait au de-
vant de la justice; elle ne s'arrêta que devant les conseils de 
sas amis ; on la fit éloigner, non qu'elle ait quitté ce pays, 
non, on a pu la voir dans tous les environs, souvent même 
ici, traversant la ville au bras d'un ami. 

Mais bientôt commencèrent pour Mme Lacoste de nouvel-
les douleurs; la presse, la mauvaise presse, la presse des. pi-
tites coteries, qui épouse toutes les petites haines, qui en rit, 
s'empara de cette pauvre jeune femme, elle fit un roman de 
la-triste et intéressante position qu'une erreur momentanée 
lui avait faite. On en parla tous les jours; on la fit cupide, 
ambitieuse, intrigante, déréglée dans ses mœurs ; elle avait 
préparé son mariage, ce mariage qui en faisait une opulente 
dame, elle pauvre fiilede village. 

Mariée, pour séduire et entraîner l'esprit faible du pauvre 
vieillard, elle se fit humble, petite, elle s'abaissa pour mieux 
tromper; elle feignit la tendresse, l'exaltation de l'affection con-
jugale, et les soins les plus serviles, elle les lui donnait avec 
un air de joie; les fonctions les plus répugnantes, elle les ac-
complissait avec l'apparence d'un zèle qui ne pouvait être 
soutenu que par des projets qu'elle devait ne pas tarder à 
exécuter. On trouvait la preuve de son crime dans sa fuite • 
on disait que, pour échapper, elle se déguisait tantôt en hom-
me, tantôt en humble fille des champs; on la faisait aller à 
Toulouse, offrant à un banquier la gestion de biens considé-
rables. 

Rien de tout cela n'était vrai, et je puis vous le dire, Mes-
sieurs les jurés, moi qui, depuis que le malheur est venu 
fondre sur la tête de cette jeune femme, n'ai jamais passé une 
semaine sans la voir; moi qui ai suivi sa trace et ses pen-
sées; moi qui l'ai arrêtée souvent alors que, ne pouvant plus 
vivre sous le poids d'une calomnie mortelle, elle voulait s'é-
lancer au-devant des magistrats et leur demander prompte 
justice. r 

Si, comme on l'annonçait, l'instruction eût été prête au 
mois d'avril, dès le mois d'avril Mme Lacoste se serait pré-
sentée. Encore une fois, elle ne fuyait pas l'emprisonnement 
préventif; ses amis l'en ont détournée; elle a écrit que le 
jour venu elle ne faillirait pas à la justice (2). Le jour venu 

Et la voilà, Messieurs les jurés, la voilà devant vous, cette 

jeune femme. Depuis quatre grands jours elle est là sur l
a 

banc de l'infamie, accusée du plus horrible crime, car à 
l'homicide elle aurait joint la ruse la plus infernale, les cal-
culs les plus vils, les passions les plus basses, l'ingratitude 
la soif de l'or; elle est là, et vous savez si une seule honte lu'i 
a été épargnée. 

Depuis quatre jours, elle a vu passer devant elle tous l
es 

mensonges, toutes les diffamations, toutes les calomnies • de-
puis quatre jours, elle est interrogée sur les plus petites 'par-
ticularités de sa vie: on lui demande compte des actions les 
plus indifférentes, des paroles les insignifiantes ; on fouille 
dans sa pudeur de jeune femme, ou fouille sa pensée, et ce-
pendant vous la voyez rassurée dans sa conscience, toujours 
la même, redire vingt fois ce qu'elle a dit il y a trois mois 
il y a six mois, ce qu'elle a dit à la mort de son mari, cê 
qu'elle a dit toujours, ce qui est la vérité. Malade, affaiblie 
par de longues douleurs, mais forte de son innocence, pres-
sée de mille questions, pas une seule fois elle n'est trouvée 
en contradiction avec elle-même: le plus petit détail, elle le 
rapporte comme elle l'a rapporté toujours ; elle ne commet 
pas une erreur, elle explique tout, et ce serait chose mer-
veilleuse que cette droiture, cette lucidité de la pensée, si 
elle ne trouvait son explication dans une conscience sans re-
proche. 

Cette femme pourtant, elle est accusée d'un de ces grands 
foriaitsqui épouvantent l'humanité; elle a, dit-on, empoisonné 
son mari, un vieillard, son bienfaiteur, presqu'un père; elle 
l'a assassiné pour se jeter, la tigresse! sur la fortune que ce 
vieillard lui abandonnait trop lentement. 

Puisque le malheur a voulu que d'erreur en erreur l'om-
bre de ce crime ait pris un corps, puisqu'il faut vraiment et 
sérieusement prouver que cette -bonne et intéressante jeune 
femme n'est pas une empoisonneuse, prouvons-le donc. 

L'avocat demande quelques nistaus de repos. 

À huit heures et demie l'audience est suspendue - pouc 

quelques instans. A la reprise le défenseur continue ainsi : 

Vous savez ma thèse ; c'est celle des remèdes secrets. On ne 
m'a pas fait une objection, parce qu'on savait que j'y pou-
vais répondre. On ne m'a pas dit : Mme Lacoste est riche • 
elle a la clé d'or, et la clé d'or, c'est la clé des consciences ! 
Je vous sais gré de n'en avoir pas parlé ; vous ne le pou-
viez pas en présence des témoignages nombreux et hono-
rables. Non, on ne peut dire que ce système ait élé inventé 
après coup : il nous a seulement été révélé tardivement. 

Je pensais souvent au procès Lacoste. Mes amis le savaient. 
Un jour, je me promenais sur la place d'Auoh. Une femme.., 
Que Dieu lui fasse un sort prospère '.....une femme m'aborda, 
et me dit qu'à une table d'hôte, où elle était, on avait parlé 
de la mort de M. Lacoste, du procès, et qu'on avait dit : 
Mais il n'y a pas là d'empoisonnement. Est-ce que tout le 
monde ne sait pas que M. Lacoste se frictionnait de prépara-
tions arsenicales, qu'il prenait à l'intérieur des remèdes dan-
gereux ? 

Voilà comment ce système nous a été révélé. Il n'a été ima-
giné, inventé par personne. 

M« Alem-Rousseau admet ce fait matériel que le corps de 
Lacoste contenait de l'arsenic, et il s'apprête à démontrer 
que la cause qui a. introduit cet arsenic ne peut être scienti-
fiquement déterminée. C'est le bon sens qui le dit, ce sont les 
docteurs, ces princes de la science, mot que j'approuve, dit 
le défenseur, et que j'ai entendu avec plaisir. 

A ce moment de la plaidoirie du défenseur, une jeune 
dame, placée au banc des avocats, et qui pâlissait depuis un 
instant, se lève vivement ; elle serait retombée évanouie sur 
le parquet, si un jeune avocat placée près d'elle ne l'avaitsou-
tenue. 

M. le président. — Faites passer Madame dans la chambre 
du conseil. 

Cette dame monte, appuyée sur le bras de l'avocat qui l'a 
soutenue, les gradins de la Cour. M. le procureur du Roi la 
prend sous le bras et la conduit dans la chambre du conseil. 

Pendant cet incident, qui a suspendu un instant l'audien-
ce, une personne placée derrière le ranc des jurés ouvre une 
fenêtre pour donner de l'air à la salle. 

Me Alem-Rousseau, qui est dans un état de transpiration 
abondante, s'écrie vivement. — Ah! Monsieur, je vous e% 
supplie... n'ouvrez pas cette fenêtre, sous peine d'attenter à 
ma vie. 

Sur l'ordre de M. le président, la fenêtre est fermée. M. le 
procureur du Roi revient à son siège et l'audience est re-
prise. 

M» Alem-Rousseau reprend sa plaidoirie, et établit qu'il est 
impossible de décider si l'arsenic trouvé dans le corps de La-
coste est de l'arsenic remède, ou de l'arsenic poison. Ceci, dit 
le défenseur, mon confrère vous l'a démontré hier, et, en le 
démontrant, il a coupé la tête à l'accusation. (Rires. M" Can-
taloup fait un mouvement de modestie.) Oui, vous la lui avez 
coupée, Cantaloup! (Les rires redoublent.) 

L'avocat discute néanmoins toutes les charges de l'accusa-
tion. Il représente l'intervention de Meilhan pour la perpé-

tration du crime comme tout à fait inutile, et il repousse le 
reproche fait à sa cliente par le ministère public de n'avoir 
pas poursuivi Meilhan avec acharnement. Elle sait trop ce 
qu'il en coûte d'être accusé, quand on est accusé et qu'on est 
innocent. 

Supputant le temps qui s'est écoulé depuis le moment où le 
verre de vin a été pris, jusqu'au moment où les vomissemens 
ont eommencé, l'avocat soutient qu'il y a là quelque chose 
qui est contraire par les effets rapides, bien connus, de l'ar-
senic. C'est donc un pacte de repos qui aurait été conclu en-
tre l'arsenic et l'estomac de Lacoste, et on aurait inventé, 
pour le besoin de la cause, un arsenic dormant. 

>
 Lacoste n'a jamais parlé de ce verre devin, ou plutôt i\ 

n'en a. parlé qu'à ceux qui ignoraient sa hernie; aux autres, 
il n'en disait rien. En effet, Lacoste, écrivant à M. Bou-
bée pour le consulter, ne lui indique nullement ce verre de 
vin dans les causes auxquelles il attribue les souffrances 
qu'il endure. 

A quelle époque ont commencé les vomissemens? Quelques 
témoins, pauvres ouvriers qui n'ont aueune raison pour se 
souvenir d'une manière certaine, disent que c'est le mardi. 
Mais, d'un autre côté, Navarre, cet ami de Lacoste, Chérie 
Larrieu, ce joli, mais principal témoin de l'accusation, disent 
que c'était le mercredi soir; et enfin Lacoste lui-même a indi-
qué la démonstration de ce fait dans son mémoire à consulter 
adressé au docteur Boubée. 11 écrit le vendredi. Il dit qu'il a 
vomi un jour et une nuit, et il n'a pas vomi la nuit précé-
dente. C'est la nuit du jeudi au vendredi, et, en rétrogradant, 

il a donc vomi dans la journée du jeudi et dans la nuit dtt 
mercredi au jeudi. 

(1) Voici la lettre à ce sujet écrite par Mme Lacoste au 
procureur du Roi : ' 

«Monsieur le procureur du Roi, 

» Il ne m'est plus permis de garder le silence : des hommes 
mal intentionnés se plaisent depuis quelque temps à déver-
ser sur moi les calomnies les plus infâmes. Ces diffamations 
me représentent comme étant l'auteur ou l'insiigateur d'un 
empoisonnement commis sur la personne de M. Henri Lacos-
te mon mari. Dans ma position, il ne m'est pas permis de 
demeurer indifférente à des accusations aussi graves ; en con-
séquence, je viens vous prier d'ordonner l'exhumation de 
mon mari et de faire procéder à l'autopsie du cadavre pour 
vérifier la cause de la mort, et vous assurer aucune espèce 
d'empoisonnement. Je me réserve tous mes. droits pour pour-
suivre les diffamateurs par tous les moyens que la loi met à 
ma disposition. 

» J'ose espérer, Monsieur le procureur du Roi, que vous 
aurez égard à cette position que l'on vient de me faire et 
que vous prendrez les mesures nécessaires pour me mettre, à 

même de constater, d'une manière légale, i'infamme diffa-

mation dont je suis victime. Je compte sur votre justice et 
votre impartialité bien connue pour me procurer, le plus tôt 
passible, la satisfaction que je réclame de votre bonté 

« J'ai l'honneur d'être, avec respect, Monsieur le procureur 
du Roi, votre très humble et très obéissante servante 

... l'.i'': » Veuve LACOSTE'. 
I • Riguepeu, 10 décembre 1843. » 

(2) Nous donnons la lettre dans laquelle Mme Lacoste pro-

Sur les donations prétendues de l'effet de 1,772 fr. et de la 
rente de 400 fr., l'avocat reproduit les ârgumens présentés hier 
sur ce point par le défenseur de Meilhan. 

La prétendue analogie remarquée par M. Sabazan, quand, 
un an après les faits du procès, on lui montra des lettres de 
Mme Lacoste en lui demandant si cette écriture ressemble a 
celle de la promesse de rente de 400 fr., ce n'est pas un ar-
gument sérieux. C'est déjà beaucoup trop que des experts en 
écriture aient la prétention de reconnaître des ressemblances 

mettait de se constituer quand le moment serait venu. Eu6 

est ainsi conçue : 

« Monsieur le procureur du Roi , 
» Dans la situation que le sort m'a faite, j'ai peu à vous dire 

sans doute; cependant je dois veiller à ce qu'une injustiça 
nouvelle ne vienne pas s'ajouter à tant d'autres injustices. J« 
viens donc, Monsieur, vous déclarer que ce qu'on appelle 

probablement nia fuite, ne se propose que l'éloignement mo-

mentané de la prison ; cette prison s'ouvrira pour moi, à ni» 
pnere, quand je verrai près d'arriver le grand jour de nio« 
jugement. ° 

» Si quelqu'un blâme mon insoumission, ce ne seront cer-
tainement pas ceux qui savent dans quel état mes tourmens 
ont mis ma santé, et on me dit qu'il faudrs encore près de 
quatre mois d'attente! Bon Dieu! 

• Permettez, Monsieur, que je vous prie 
lettre aux papiers du procès qui s'est révélé à moi par 
ruption d'une brigade de gendarmerie, afin qu'il reste trac 
delà présente déclaration. 

. » Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considération <»•" 
tinguëe. 

„ „ . » Signé veuve LACOSTE. 

» Le 8 janvier 1844. » 

»ndrej! 
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jlme comme, par exemple, délaver les pieds a son mari, et 
'faire la barbe. Si elle a rasé son mari, ce n'est pas, 
dit avec un sourire que vous ne pouvez voir a la tour 

rl'^sises ce n'est pas par dévoûmsment pour son mari. Won, 
1 P vieillard aimait à embrasser sa femme, comme il avait ai-
mé à embrasser sa nièce ; et le vieillard n'aimait pas a payer 
le barbier- il avait une- douleur au bras qui l'empêchait de 
se ra«er lu'i-même... Et voilà pourquoi elle apprit à manier 
le rasoir... C'était plus pour elle que pour lui. (Rires.) 

jje Alem-Rousseau s'attache ensuite a combattre ce qui a 
été dit sur la lardiveté que Mme Lacoste aurait mise à appe-
ler des médecin*, et sur la clandestinité des soins donnés au 
malade, et la séquestration dans laquelle on le tenait. 

A onze heures l'audience est suspendue et renvoyées 

une heure. M. le président annonce qu'on entendra la fin 

de la plaidoirie du défenseur de M"
1
" Lacoste et toutes les 

répliques, afin de pouvoir terminer cette affaire dans la 

journée de demain. 
L'affluence du public a redoublé. Longtemps avant la 

reprise de l'audience du soir, une foule considérable se 

presse à la porte du couloir qui précède la Cour d'assises; 

elle veut entrer dans la salle déjà envahie par les person-

nes munies de billets. Les avocats, des jurés, les juges, 

M. le procureur du Roi, M. le président des assises lui-

même, s'arrêtent longtemps derrière cette masse com-

pacte que contient à peine un fort détachement de chas-

seurs et de gendarmes. 
Cependant l'heure de l'audience est arrivée ; M. le 

président se présente à la foule et demande passage ; 

mais elle est si serrée que la bonne volonté du plus grand 

nombre peut à peine offrir un étroit passage au magis-

trat. 
On s'explique difficilement cette recrudescence 

riosité, alors que les débats sont terminés, et que 

fait supposer qu'un fait nouveau vienne changer 

sionomie de l'affaire. 
Près d'une demi-heure se passe avant que le calme 

s'établisse dans l'auditoire. Il est une heure et demie 

quand les accusés sont introduits. 

M. le président. — La parole est à M' Alem-Rousseau 

pour la continuation de la défense. , 

M" Alem : Je n'avais pas tout dit, mais puisque j'ai très 
peu à dire, je me hâterai, d'autant plus qu'on m'a annoncé 
l'honneur d une réplique. Où en étais-je? Au luxe de Mme 
Lacoste après la mort de son mari. Je doute que même les 
femmes les plus vaniteuses aient eu la pensée d'un crime 
pour briller. Y a-t-on pensé pour Euphémie? En fait, elle 
n'y est pas accoutumée. En pension? non. Mariée? vous savez 
qu'il serait pour elle impossible. Est-ce par le contraste? Par 
ce qu'elle avait été privée même des choses les plus néces-
saires? Elle vivait comme une femme aisée de la campagne 
de luxe, elle n'en montra jamais. 

Que vous a dit M. Deville, notaire, l'homme le plus consi 
dérable de Tarbes? ebe payait 600 francs de loyer, et habitait 
le château de Riguepeu. 

Aucun de vous n'est logé dans une plus humble habitation 
Parlera-t-on de son équipage ? Il a joué un rôle trop consi 
dérable. Son mari avait deux chevaux; il conduisait lui 
même. Elle prend un cocher, elle change des chevaux vi-
cieux contre des chevaux tranquilles. 

Que vous a dit un homme honorable du pays? J'ai vu 
Mme Lacoste aux eaux de Capverne, elle y menait une vie 
modeste, se promenait accompagnée d'un petit neveu de cinq 
ans et d'une femme de chambre; elle ne se mêlait à aucune 
réunion, à aucune fête. Voilà ce qu'on a appelé les étourde 
ries de Capverne. 

Après crtte vie luxueuse de la modeste veuve, un des plus 
grands griefs de l'accusation consiste dans les visites fré 
quentes, multipliées, incessantes de Meilhan à Mme Lacoste 
Ils dînaient tous les jours ensemble, se promenaient ensem 
ble; la jeune veuve, la fastueuse héritière, qui faisait bruitde 
ses chevaux, de sa voiture, qui voulait du plaisir, du luxe, 
qui vivait en riche étourdie, la brillante veuve, disons-nous, 
ne pouvait se passer de la soeiétéd'un maître d'école de vil-
lage de soixante-dix ans. 

Mais, dit-on, elle avait intérêt à le ménager, elle était sa 
complice. Voilà ce que disait l'accusation ; et qu'ont dit les 
témoins? Depuis la mort de Lacoste, Meilhan est allé quatre 
fois chez la veuve, quatre fois seulement. Il y a dîné le jour de 
la cérémonie funèbre, comme cela se pratique dans le pays; 
il y est retourné, par bienséance , deux ou trois fois , et là 
s'arrêtent leurs relations ; voilà l'auteur du crime et sa com-
plice qui se quittent, se délaissent. Faut-il donc d'autres 
yeux que ceux du plus simple bon sens pour voir là autre 
chose que le cours ordinaire, des relations de politesse 
telles qu'elles peuvent exister entre un vieil homme 
pauvre et une jeune veuve destinée à vivre dans une autre 
sphère? 

Après cette grande découverte delà complicité de Meilhan 
et de Mme Lacoste, on en fit une autre, merveilleuse aussi, 
qui venait corroborer la première. On apprit que la grande 
criminelle, l'empoisonneuse, s'empressait de dénaturer sa for-
tune, se hâtait de la réaliser, de faire des capitaux pour fuir 
rapidement, et dérober sa fortune au séquestre et sa tète 
à la hache du bourreau. 

M. le président. — Passez plus rapidement sur ce point; il 
est acquis aux débats que Mme Lacoste n'a pas réalisé ce 
projet. 

Me Alem. — Non seulement elle ne l'a pas réalisé, mais 
. elle ne l'a jamais tenté, elle n'en a jamais eu la pensée 

M. le président. — Nous le croyons, cela est acquis ; passez 
sur ce point. 

M* Alem.—Pardon, Monsieur le président ; mais permettez-
moi de ne pas passer si légèrement sur ce fait. La presse 
&'en est occupée, 1 esprit public en a été nourri; Quelques-
uns, beaucoup croient encore que les biens de La-
coste, que ie vieux château de Philibert ont été escomptés 
chez un agent de change, et il importe pour l'avenir de 
Madame Lacoste, et j'y compte beaucoup sur cet avenir, il 
importe beaucoup qu'à cet égard elle soit mise détor 
mais a l'abri de tout soupçon. 

M. le président.—Elle y est; sur ce point le fait est cons 
tant qu'elle n'a pas cherché à dénaturer sa fortuue. 

M= Alem.—Ces mots de M. le président me suffisent ; je n in-

sisterai plus. . , . j; 
La malignité était en veine; elle avait trouve la compli-

cité de Meilhan et de la jeune veuve ; la pensée prêtée a sa 
veuve de dénaturer la fortune de sa victime; elle poursuit, 
son œuvre, et voilà qu'après avoir avili son cœur, on dégra-
de ses mœurs; on dit qu'un jeune homme se retire toutes 

les nuits de chez elle. M. le président, du haut de sa morale 
intelligente, a fait justice de cette calomnie, il a purge le dé-
bat de cette saleté, et c'était justice. Le fait du jeune homme 

épuré, il restait un projet de mariage. 
Un mariage, a-t-on dit. De telles pensées quand la tombe 

de Lacoste est à peine fermée, voilà l'immoralité qui trahit 
le crime ; il n'y a qu'une empoisonneuse qui puisse conce-

voir un tel projet. 
Mais si elle n'est pas empoisonneuse, que reste-t-il ? Une 

femme, toute jeune encore, qui vient de perdre un mari, un 
vieux mari auquel elle a été dévouée, auprès de qui elle a 
accompli dans toute leur intégrité les plus rigides devoirs, 
mais auprès duquel, mon Dieu ! faut-il le dire? elle ne pou-
vait trouver ce bonheur, ce charme , cette félicité dont le ciel 
lui-même a voulu embellir les nœuds sa.crés du mariage. 

Elle voulait se remarier, elle ne l'a jamais caché; elle avait 
mal débuté dans le mariage, et à la vue de ses compagnes 
moins riches, mais plus heureuses, elle voulait goûter de ce 
bonheur que ne donne pas la fortune : elle voulait cette fois 

choisir un époux selon son cœur. 
Et cela serait un crime ! mais alors toutes le3 jeunes fem-

mes qui se remarient seraient donc des empoisonneuses, car 
sur mille uneà peine consent, à vingt-cinq ans, à s'agenouil-

■ ; amais sur la tombe d'un premier époux. 

(1) Voici le texte de ce testament curieux. 

t Testamtnt hollograffe d'Henri Lacoste. 

» Je soussigné et déclare Henry Lacoste, natif de Riguepeu, 
département du Gers et domicilié de Tarbes, département des 
lloties-Pirenee voullant faire mon testament hollograffe, l'ai 
tan comme suit Je institue pour mon héritière générralle et 
uni vercelle Euphémie, ma petite nièce, fille de Bernât Vergés 

tLif,1^ lerëe\"
Be

 native de Mazerolles, dépar-
' l0

1
' teS 'Pir rnee ' à la

 charge par elle de faire une 
raine viagère de cant francs par an à Rosallie Laglaise, née 
Lacoste de la commune du Teuparèi et de pour voir à n 

nonneurs funèbres pourvu que touttefois quelles n'escèdent 
pas la somme de quinze francs, sous peine de nullité du pré-
sant testament. r 

> Jriitaus luy tout donezcequeje pocederai au momantde 
mon deces , presaut et a venir, et sans rezerve , déclarant 
nien sincèrement que ce sont mes dernières vollonttés , faites 
à larbes le l«r

 ]ua
i
et 1839 et ai gigné Lacoete>

, 

1er à 
Ainsi tombent, une à une, toutes les charges d'une accusa-

tion qui, je ne crains pas de le dire, n'aurait jamais dû être 
prise au sérieux ; ainsi tomberont toutes celles qui me res-

tent encore à discuter. 
Mme Lacoste a tué son mari, dit l'accusation, parce qu'elle 

ne lui a pas donné d'héritier, et qu'elle craignait qu'il n'en 
cherchât un sur lequel il répandrait sa fortune. Ce qui le 
prouve, dit-on, c'est qu'elle a fait chasser une fille à qui La-
coste avait offert 800 francs ; c'est qu'une autre personne, 
Jacquette Larrieux, lui a dit avoir refusé une rente de 2,000 

francs ; il fallait se hâter, tuer, tuer vite, ou la fortune lui 

échappait. 
En me chargeant de la défense de Mme Lacoste , je savais 

que ma tâche était lourde ; mais je savais aussi qu'elle se-
rait singulièrement allégée par les témoignages apportés à 
cette barre ; je savais que si elle a des ennemis , il lui res-
tait pour amis tous les hommes de bien, et que devant ceux-
à tomberaient bien des mensonges; celui de la crainte qu'au-
rait eu Mme Lacoste qu'il ne portât ses bienfaits sur un hé-
ritier illégitime, est de ceux qui n'ont pu résister à cette au-
dience; j'en abandonne donc l'appréciation à MM. les jurés. 

Il y a un homme revêtu d'un caractère public, un homme 
qui est venu à cette barre, et qui, mentant à son caractère, 
mettant à la vérité.... 

M. Doucet, du fond de l'auditoire et debout sur une chai-
se. — Je ne puis souffrir de pareilles atteintes, ni comme 
homme, ni comme officier revêtu d'un caractère public. 

M. le président. — N'interrompez pas la plaidoirie, Mon-
sieur; la défense a des droits sacrés; je l'engage cependant 
à ne pas sortir de certaines limites. 

M» Alem. — Monsieur le président, vos recommandations 
sont pour moi des ordres. Oui, la défense a des droits sa-
crés, mais aussi bien pénibles; car c'est chose pénible pour 
moi, quand je prononce de certains mots, d'avoir à les ap-
pliquer à des hommes que devrait en affranchir leur posi-

tion sociale. 
M. Doucet. — Je ne puis rester sous le coup de telles paro-

les; je prie M. le président.... 
M8 Alem. — Attendez, Monsieur, vous répondrez quand 

j'aurai parlé. 
M. le président. — Nous laissons toute liberté à la dé-

fense, M e Alem, mais ménagez vos paroles. 
M» Alem. — Je suis maître de ma parole, Monsieur le pré-

sident ; je suis trop vieux pour la laisser aller au hasard. 
Je ne veux que combattre avec force toutes <les dépositions 
fausses, et celle de, M. Doucet, celle que vous avez entendue 
hier à cette barre, elle est fausse, je la déclare fausse. 

Non, Mme Lacoste n'a pas choisi M-, Doucet pour lui faire 
des confidences qu'aucun de ses amis les plus intimes n'a re-
cueillies de sa bouche. M. Doucet, pour Mme Lacoste, n'était 
qu'un notaire, et vous voulez que cette jeune femme, qu'au-
jourd'hui vous savez pudique, se soit penchée à l'oreille d'un 
étranger et lui ait confié les pièces les plus secrètes,- qu'elle 
lui ait parlé de la conduite honteuse de son mari, de sa san-
té gâtée par lui ! Vous voulez qu'elle lui ait dit ces choses à 
lui, ces choses qu'une jeune femme ne dit pas toujours à sa 
mère, et cache souveut au médecin ! Cela n'a pu être, je le 
dis, parce que cela est contraire à tout ce que l'on connaît de 
Mme Lacoste, de plus contraire au plus simple bon sens ; 
en voilà assez de M. Doucet. 

Eu voilà assez aussi de tous ses pareils, aussi maladroits 
que lui quand ils ont voulu faire un chef d'accusation crimi-
nelle d'un feit innocent, je dirai plus, d'un fait moral et gé-
néreux; je veux parler de la réconciliation opérée par ses 
soins entre Meilhan et Lescure, ces deux vieillards qui 
pleuraient de s'être quittés un jour. 

Je suis fatigué, Messieurs; je devais l'être, j'ai été bien 
long à défendre, mais plus longuement a été préparée l'atta-
que, et j'en ai peut-être laissé quelques parties sans réponse; 
cependant je m'arrête, je ne dirai plus rien, plus rien si l'ac-
cusation reconnaît son erreur, si elle convient qu'elle s'est 
fourvoyée; mais si elle est assez malheureusement inspirée 
pour recommencer le combat, je l'accepterai, je me lèverai 
de nouveau et je ne laisserai pas un coin du proeès obscur, 
j'y porterai dans l'esprit des jurés l'éclatante lumière qui 
nous guide, la lumière de la vériié. 

Je suis resté dans les généralités, c'est le défaut des âmes 
sincères ; si on revient sur les détails, j'y reviendrai aussi ; 
mais, d'un côté et de l'autre, du siège du miuistère public 
comme du banc de la défense, gardons-nous des écarts, 
soyons fidèles aux débats, oublions toutes les influences ex-
térieures, les calomnies, les bruits. Le procès n'est plus à 
Riguepeu, il est ici, devant vous ; voilà la femme, voici les 
témoins. Soyons donc fidèles aux débats, et, après en avoir 
mesuré la portée, prononcez ! 

Jugez par ce que vous avez vu, prononcez sur ce que vous 
avez entendu, et nous ne craignons rien : car vous avez 
écouté ; nous ne craignons rien : car les témoignages vous 
sont présens ; nous ne craignons rien : car sur tout et par-
dessus tout nous avons le sentiment de notre innocence. Fai-
tes que bientôt Mme Lacoste échappe aux machinations de 
ses ennemis. Votre verdict sera même une consolation insuf-
fisante pour elle. Vous lui rendrez bien cette liberté dont elle 
a voulu se priver elle-même, confiante en vous comme en son 
innocence ; mais jamais à cette femme, jeune, belle, opulente, 
jamais vous ne rendrez ce que la calomnie et l'erreur lui ont 

enlevé. 

La fin de cette plaidoirie, qui a duré six heures, est sui-

vie d'une courte suspension. Tous les regards se portent 

sur Mme Lacoste, mais il est impossible de se rendre 

compte de l'effet qu'elle a pu produire sur elle. Tout le 

temps qu'elle a duré elle est restée impassible, et nous 

devons dire que sa défense ne l'a pas trouvée plus émue 

que son accusation. 

M. Cassassoles, procureur du Roi, prend la parole pour la 
réplique, et il s'attache à combattre un à un tous les argu-
mens des deux défenseurs. Il fait ressortir notamment que le 
défenseur de Mme Lacoste n'a pas produit le document qu'il 
avait annoncé, et qui devait établir la célébration, dans une 
maison particulière, du mariage de Mme Lacoste. 

La réplique de M. le procureur du Roi s'est terminée à 

cinq heures moins un quart. 

M» Alem. — Je viens de recevoir d'un juré une communi-
cation importante : on m'assure que Lacoste était brouillé 
avec Lespère. 

M. le président. — Vous devez savoir qu'un arrêt de cette 
Cour d'assises même a été cassé parce que l'un des jurés avait 
d'abord déposé dans l'instruction comme témoin. Nous ne 
pouvons donc interroger la personne qui vous a fait parve-
nir le renseignement dont vous venez de parler. 

Au reste, nous vous dirons que nous avons peu de confiance 
en des renseig^nemens qui arrivent ainsi après coup à la fin 
des débats d une grande affaire. Nous-niême , nous avons 

reçu des renseignemens fort graves dont nous avons cru ce-
pendant ne devoir pas faire usage, parce que dans toutes ces 
communications nous ne croyons pas qu'il y ait assez de 

loyauté. 
L'audience est sus pendue pour entendre les défenseurs 

des accusés, en réponse au second réquisitoire du minis-

tère public. 

A la reprise de l'audience, M. le procureur du Roi demande 
que la femme Bordas soit de nouveau entendue. 

M. le président. — Madame, vous avez oublié de dire quel-
que chose dans votre déposition ? — R. Oui , Monsieur ; ] ai 
oublié de dire que Mme Lacoste ne m'avait parlé de cela 

qu'après la mort de son mari. 
D. De cela? de quoi donc? — De l'enfant. 
D. De quel enfant? Je ne comprends pas ce que vous vou-

lez dire. — R. De l'enfant qu'elle doutait que son mari; voulait 

avoir. 
D. Qu'elle craignait qu'il eût? — R. Non, qu'elle doutait. 
D. Et elle ne vous en a parlé qu'après la mort de son mari ? 

— R. Oui, à la moissoa dernière. 
D. Ne savez-vous pas autre chose sur la mort de M. Lacoste? 

— R. Non, Monsieur le président. 
M. le président. — Allez vous asseoir. On avait annoncé 

d'autres faits. 
M» Cantaloup répond au ministère public, et soutient avec 

beaucoup de force que la réplique de M. le procureur du 
Roi n'a détruit aucun des argumens qu'il avait produits dans 

la défense de Meilhan. 
M" Alem prend la parole à son tour et reproduit ses pre-

miers argumens. Le seul fait nouveau qu'il ait produit, et 
q ui était une réponse au reproche que lui a adressé M. le pro-
c ureur du Roi dans sa réplique, est la lettre suivante que lui 

a écrite le père de l'accusé : 
a Monsieur l'avocat, 

» C'est un chagrin de plus que j'ai à dévorer. Ma pauvre 

fille ! Mais voici ce qui s'est passé : 
» Ma pauvre Euphémie et moi et ma femme, nous n'eûmes 

pas à combattre seulement l'athéisme de Lacoste, mais enco-
re les scrupules de plusieurs prêtres qui, selon moi, ne tin-
rent pas suffisamment compte de la situation de ma fille. 
Que fîmes-nous alors? M. l'abbé Rey était de nos amis, de 
Lacoste surtout ; il consentit à bénir le mariage dans sa pa-

roisse. , 
» Quand nous eûmes obtenu cela, M. Lacoste, avec qui j'é-

tais d'accord, ne voulut pas aller dans une église, disant qu'il 

se déshonorerait. 
» N'ayant pas d'autres moyens, et M. Lacoste disant tou-

jours qu'il épouserait dans une chambre, M. l'abbé Rey, qui 
comprenait nos douleurs, alla lu même demander à Monsei-
gneur Pévêque la permission de bénir le mariage de ma fille 
partout où il en serait requis. Il l'obtint ; et M. Lacoste ne vou-
lut épouser que la nuit, et dans la chambre où s'était logé, à 
Tarbes, M. l'abbé Rey, tout près de la cathédrale; voilà la 
vérité. C'est moi-même qui ai conduit Euphémie devant cette 

espèce d'autel, le seul qu'ait voulu tolérer l'athéisme de M. 
Lacoste. 

» Il faut être bien cruel pour reprocher à ma fille un fait 
pareil. Interrogez M. le curé de Riguepeu qui, certainement, 
se souvient de tout ce que ma fille fit pour amener son mari 
à mettre en repos la conscience d'un enfant élevé, grâce au 
ciel, dans les principes de notre religion. 

• Renvoyez-moi ma fille, Monsieur, assez vite pour qu'elle 
me trouve en vie, et dites-lui qu'elle a ma bénédiction. 

t VERGÉS. 

» Riguepeu, le jeudi 9 juillet. » 
Le défenseur termine ainsi : 
Il faut que j'en finisse, Messieurs, car je n'en puis plus. 
Il y a deux mille ans que le monde est à genoux devant 

un innocent condamné. Avec quel empressement n'irez-vous 
pas, Messieurs les jurés-, dans la chambre où se pèsent, en 
réalité, la mort et la vie. Nous croyons le deviner, votre 
verdict; c'est le dernier mot qui fera pleurer; car il fera pleu-
rer Mme Licoste. Et j'espère voir le peuple, non qui m'a en-
tendu, mais qui a vu Mme Lacoste ', écouter, en vous bénis-
sant, l'arrêt que vous allez rendre. 

Après cette réplique, l'audience a été levée et renvoyée à 
demain, dix heures du matin, pour entendre le résumé du 
président. 

La délibération du jury aura lieu immédiatement. 

diriez-vous ? — C'est impossible. » Et il est encore une 

fois entré dans les détails que nous avons donnés plus 

haut. 

Alors Zoé a été introduite, Nous renonçons à peindre la 

stupéfaction et la physionomie de Delalande. « Eh bien ! a 

dit Zoé, me reconnaissez-vous? pourquoi m'avez- vous 

frappée? — Dam ! si c'est vous, c'était parce que vous 

vouliez me quitter. » Il n'a pas été possible de lui arra-

cher aucune autre réponse, et il est resté muet et sans 

explication devant les nombreuses et vives interpellations 

qui lui ont été adressées. 

Cet homme, qui était complètement ivre le jour de la 

fuite de Zoé, a-t-il rêvé dans un horrible cauchemar les 

détails d'un assassinat intentionnel ? Cette idée d'un som-

meil iroublé est-elle devenue une sorte-de réalité pour son 

imagination; et quand, plus tard, il a été arrêté et mis au 

secret, aura-t-il présenté comme vrais les détails que son 

délire avait enfantés, ou aurait-il spéculé sur les antécé-

dens de son oncle pour se créer une justification aux dé-

pens de celui-ci ? C'est un problème qui reste encore à 

résoudre. Mais nous pouvons affirmer la vérité de notre 

récit. Delalande comparaîtra devant le Tribunal de police 

correctionnelle sous la prévention de coups et blessures. 

Gilles, que l'on avait d'abord cru frappé d'aliénation 

mentale, n'avait éprouvé qu'une fureur momentanée, ré-

sultat de la privation subite de tabac et d'eau-de-vie, dont, 

en état de liberté, il faisait une grande consommation. 

Confronté à son tour avec Zoé Mabille, il n'a donné, en 

présence de cette preuve vivante de son innocence, aucune 

marque d'émotion ni de joie. Il a été mis immédiatement 

en liberté avec sa femme, sa fille et son berger, que la jus-

tice avait cru devoir incarcérer préventivement. C'était un 

spectacle attristant et douloureux que de voir ce vieillard^ 

entré fort et vigoureux dans la prison, se traîner à peine, 

pâle et courbé, à travers les flots de la foule curieuse, et 

portant aux jambes et aux bras, qu'il montrait tristement, 

les stigmates de ses fers. Chacun s'écartait avec une 

compassion douloureuse et plaignait les rigueurs aux-

quelles est quelquefois obligée de recourir la justice hu-

maine. 

Gilles doit, dit-on, former une demande en dommages-, 

intérêts contre son neveu. 

Telle est l'issue de ce drame dont les imaginations 

avaient été vivement émues, et qui est venu de nouveau 

démontrer la profonde sagesse de cette vieille maxime du 

droit criminel : Primo de corpore delicti constate débet. 

— Un procès en diffamation, porté devant le Tribunal 

civil de Saint- Lô, aux termes de la jurisprudence adoptée 

dans l'affaire Bourdeau, vient de donner lieu à la solution 

de plusieurs questions fort intéressantes en matière de 

presse. 

M. Doisnard, architecte du département, se prétendant 

diffamé par un article du Journal de la Manche sur son 

administration, demandait 30,000 francs de dommages-

intérêts. 

Nous ne rendrons compte ni de l'article ni des débats, 

nous dirons seulemeut que l'auteur, étant intervenu dans 

l'instance, a prétendu assumer toute la responsabilité de 

l'article, et offert la preuve des faits incriminés. M. Dois-

nard a soutenu que l'intervention était non-recevable à 

son respect, et qu'il ne pouvait être contraint à accepter 

l'intervenant pour adversaire. 

Le Tribunal a consacré ce système, en accordant à 

M. Doisnard 1,800 f. de dommages-intérêts, pour lesquels 

en même temps il a accordé recours au journal contre 

l'auteur de l'article. 

M* Bayeux, avocat du barreau de Caen, plaidait pour 

M. Doisnard; M e Dudon, avocat du barreau de Coulances 

pour le journal; et M' Labrasserie, bâtonnier du barreau 

de Saint-Lô, pour l'intervenant. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

MANCHE (Saint-Lô). — (Correspondance particulière de 

la Gazette des Tribunaux.) — NOUVEAUX DÉTAILS SUR ZOÉ 

MABILLE. — On nous transmet de nouveaux renseigne-

mens sur l'événement si singulièrement dénoué dont l'ar-

rondissement de Saint-Lô a été le théâtre et qui y fait en-

core en ce moment le sujet de toutes les conversations. 

Zoé Mabille n'a point été assassinée ; elle n'a été ni brû-

lée, ni noyée. Comment expliquer alors la conduite et le 

langage de Nicolas Delalande, qui cinq minutes avant 

qu'on ne fît apparaître sa prétendue victime, soutenait en-

core devant le juge d'instruction et les magistrats réunis 

pour être témoins d'une aussi curieuse confrontation, 

qu'elle était bien assassinée ; qu'il l'avait renversée d'un 

coup de poing; qu'elle toupinait encore lorsque Gilles lui 

pprta deux coups de pied sur l'estomac, et la chargeant 

sur ses épaules avait dit : « Je t'en f. des jugemens,» 

faisant allusion à une querelle où elle lui aurait, suivant 

lui, reproché ses antécédens judiciaires ; qu'il l'avait alors 

jetée dans une mare ; que , comme elle surnageait, il 

avait été chercher des pesons (des pierres) pour enfoncer 

le cadavre, et que le lendemain il avait sondé la mare 

avec une branche, et avait reconnu que la victime y était 

toujours. Cet homme n'est point fou ; il jouit au contraire 

de la plénitude de sa raison, et n'a jamais varié ; il a tou-

jours donné avec précision les détails d'un assassinat chi-

mérique qui pouvait faire rouler sa propre tête sur f é-

chafaud ou le conduire au bagne. Son père, vieillard res-

pectable, est mort de douleur pendant l'instruction, em-

portant dans la tombe la pensée que son fils était un as-

sassin. 

Zoé Mabille a raconté ce qui s'était passé. Elle a été ef-

fectivement en butte aux tentatives de séductions de Ni-

colas Delalande : le jour de son départ il était ivre, comme 

tous les jours ; il voulut la retenir, et la suivit dans un 

champ qu'elle traversait en fuyant. Sur son refus de re-

venir, il lui porta un violent coup de poing, qui la ren-

versa presque évanouie. « Attends, ajouta-t-il, je vais 

chercher mon couteau pour t'achever. » Cette menace ra-

nima Zoé, qui se traîna comme elle put jusque dans un 

fossé, et à son retour Delalande ne la trouvant plus et 

l'ayant cherchée vainement, rentra chez lui. Alors elle 

s'éloigna de la commune de Moon, se présenta chez un 

cultivateur comme sortant de l'hospice de Bayeux, et y 

loua ses services en dissimulant qu'elle eût été servante 

chez Delalande, dans la crainte qu'une telle condition ne 

l'empêchât de trouver une place. La terreur l'a seule em-

pêchée de donner aucun signe de vie à son ancien maître 

et d'aller chercher ou même de faire réclamer ses bardes. 

C'est effectivement une visite qu'elle a faite à sa nour-

rice, et non son séjour chez elle, quia mis la justice sur la 

trace de la vérité. Cette nourrice, effrayée d'abord à son 

aspect, mais enfin bien convaincue que ce n'était point 

une apparition, lui a raconté ce qui s'était passé, et le 

lendemain, toutes deux sont venues se présenter chez le 

juge d'instruction. 

Le bruit de sa résurrection miraculeuse s'était répan-

du, et jamais réception officielle de prince ou de grand 

seigneur n'attira sur son passage une pareille affluence. 

Le juge d'instruction, après avoir constaté son identité' 
l'a fait placer dans une salle voisine du greffe, puis il à 

fait comparaître Delalande : « Per»istez-vous, lui a-t-il dit 

à accuser votre oncle du meurtre de Zoé Mabille 1 —Oui' 

monsieur le juge. — Mais si je vous la représentais, que 

PARIS , 15 JUILLET. 

— La 1* chambre de la Cour rovale, par arrêt conflr-

matif d un jugement du Tribunal ûe première instance de 

Pans, du 5 juin 1844, a décid é qu'il y avait lieu à l'adop-

tion de Louise Chapelain de Séréville, par Georges-An-

toine-Gabnel-Thibaut-Henry de Poilvillain, marquis de 

Crenay, et parCharlotte-Elisabeth-Thérèse-Marie Chape-
lain de SerévilSe, marquise de Crenay, sou épouse. 

— L'affaire de M. Fournier contre la société des sens 

de lettres, pendante devant la quatrième chambre de la 

Cour, sur l'appel de M. Fournier, du jugement qui avait 

refuse de prononcer la nullité de la société, a été ravée du 

rôle par suite du désistement de l'appelant. 

— La collecte de MM. les jurés delà première quinzaine 

de ce mois s eleve a la somme de 210 francs, qui sera ré-

partie par moitié entre la société de patronage pour le Dé-

cernent en apprentissage des jeunes libérés, et celle des 
jeunes orphelins. ' 

-Les nommés Larcher et Bourdot comparaissent au-

jourd hui devant la Cour d'assises, présidée par M. le con-

seiller Grandet , sous la prévention de faux pratiqué dans 
les circonstances suivantes : • •* v 

Vers la fin de février 1844, les accusés colportaient 

chez des escompteurs un billet de 250 francs, souscrit de 

-la signature baron Lefevre, commandeur dè l'ordre roval 

de laLégion-d'Honneur. Ledit billet était J 

fit de Larcher, et payable le ul̂ STlTIlTe 
exprimée dans ce billet, qui n 'est pas représenté se ran-

portait au traitement de Larcher oSmo^nSCpSï 
de la Legton-d'Honneur, traitement sur lequel le prétend* 

souscripteur était censé acquitter un arriéré. PouVSner 
plus de crédit à cette fable, Larcher portait à sa bouton-

nière le ruban de la Légion-d'Honneur ; il racontai? oS-
guement ses services militaires en Afrique et se notai r 

en victime de la politique du gouvernïnl QK 
Bourdot, suivant l'accusation, il confirmait le lanS de 
son camarade, ajoutant, sur la solvabilité du baron Le 

fevre et sur ses relations avec Larcher, des détails dè ra-
ture a persuader les escompteurs les p us incrédules 

re^SScï B'f? t ^P
res

 P
ms

ieurs tematives 
A T?_fe¥>

 Bourdot
 Présenta Larcher au nommé 

Adolphe Unthéralt, agent de remplacemens militaîrë7 

înt des ope'— 

» Unthéralt, 

:Tj}^l s^}a ?mse. exprimée, et proposa de la 

avec lequel il faisait o&^t^^^
a{ 

tag* Larcher exhiba le billet à Unthéralt, qui fit d'Sord 

remplacer par les mots valeur en compte. Les de.
ux

 accu, 

ses se retirèrent, et revinrent le lendemain av^cun non 

veau billet de la même somme, causé valeur
 ea

 comnte 
Avec ce second hillAtlos annnJa „„„ " . en compte. 

'^tTAmdéCM paS -mit une 

sont les mêmes , 

o second billet les accusés rapportaient une lettm 
du prétendu baron Lefebvre. 

L'escc~ 

somme i 

Un autre faux , dont les circonstances L 

a e* prabqué au préjudice d'un s^mënàmm^l 

le Wn
Ud

i
ie

r
Ce

'
 L

,
archer déclare

 q"'
11 ne

 connaissait pas 
le bai ou Lefevre. Les trois billets et la lettre ont été fa-

Dnques en sa présence par un inconnu, qui lui avait pro-

posé de se charger de 1 escompte, et d'en partager le pro-

duit. H convient avoir illégalement porté le ruban de la 

Legion-d'Honneur. Bourdot se borne à un système de dé-
négation pure et simple. 

M. l'avocat-général Ternaux soutient l'accusation. 

Me Refoulé plaido pour Larcher, et M" Paringault pré-
sente la défense de Bourdot. y 

Par suite de la déclaration du jury, Bourdot est acquitté. 
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Larcher est condamné à six ans de réclusion et à l'expo-

sition. 

— Il y a quelques jours, un individu, roulant devant lui 

une de ces manivelles à l'usage des gagne-petit, se pré-

sente à la caserne de Reuilly, et, s'adressant au faction-

naire qui était à la porte, il s'offre à donner le fil à tous 

les couteaux des soldats, moyennant un prix très minime. 

On le f lit entrer dans l'intérieur, et tous les militaires, sé-

duits par le bon marché, lui confient leurs couteaux. Cet 

homme s'engage à les rapporter le soir même et s'éloi-
gne. 

If se rend ensuite à la caserne Popincourt, où il fait les 

mêmes offres, qui sont acceptées avec le même empresse-

ment, et il emporte une autre cargaison de couteaux. 

Trois jours se passent, et le gsgue-petit ne revient pas. 

Les soldats se doutent alors qu'ds ont eu affaire à un adroit 

escroc, et, sur leur plainte, l'individu en question est si-

gnalé à toutes les casernes de Paris et des environs. On 

pensait bien, en effet, qu'il n'en resterait pas là, et qu'allé-

ché par le succès il ferait de nouvelles tentatives. On ne 

se trompait pas, et hier, au moment où il sortaii de la ca-

serne de la rue Verte, avec le chargement de couteaux 

qu'il s'était fait remettre de la même façon, il fut arrêté. 

Cet homme est portier à La Villette. Il a été condamné 

pour vol à l'emprisonnement èt à la surveillance de la 

haute police. 

— Adolphe D..., quoique âgé seulement de dix-huit 

an?, a déjà subi trois condamnations pour vol, et les agens 

de la police de sûreté le connaissent comme un des vo-

leurs à l'étalage les plus hardis et les plus adroits. 

Hier, deux de ces agens l'aperçurent sur la place du 

Louvre, en compagnie de deux filles de mauvaise vie, avec 

lesquelles il riait et causait. Sous sa blouse apparaissait 

une proéminence suspecte. Ils flairèrent un vol, et s'ap-

prochant d'Adolphe, ils lui déclarèrent qu'ils l'arrêtaient. 

Les deux femmes prirent la fuite; quant à Adolphe, il op-

posa de la résistance, et ce fut avec peine que les agens 

purent s'en rendre maître et le conduire au poste ; là, ils 

le fouillèrent et le trouvèrent nanti de deux paquets de 

très beaux foulards portant encore les étiquettes des mar-

chands au préjudice desquels ils avaient été soustraits. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 13 juillet. — La Chambre des 

lords a tenu aujourd'hui une séance législative; on n'a 

pas encore fait connaître le jour du prononcé de son ar-

rêt dans l'affaire O'Conoell. Tous les pairs, le lord chan-

celier, les lords qui ont assisté aux audiences, et le pré-

sident Tindal, se réunissent pour prendre communication 

de la solution donnée par les juges assesseurs aux onze 

questions dans lesquelles le chancelier a résumé les trente-

quatre griefs d'appel. 

— ANGLETERRE (Londres), Il juillet. — Un jeune hom-

me très bien mis est entré samedi dans le tir au pistolet 

de M. Thomas Smith, dans High Holborn, et a demandé 

à s'exercer. M. Smith père lui a remis successivemeut 

deux pistolets chargés sans pouvoir abattre la poupée. Le 

jeune homme s'étaut plaint que le ressort était trop dur, 

on lui a donné une autre arme à double détente. Pendant 

que M. Smith lui tournait le dos pour charger un quatrième 

pistolet, ce jeune homme a fait feu sur lui. M. Thomas 

Smith, atteint par une balle dans les reins, a crié au se-

cours. M. Alfred Smith fils est accouru et a arrêté le 

meurtrier, qui n'a fait aucune résistance. 

Le blessé a été conduit à l'hôpital de Saint-Barthéle-

my. La blessure, quoique assez grave, ne paraît donner 

aucune inquiétude. 

Le jeune homme a comparu ce matin au Tribunal de 

Bow-Street ; il a déclaré se nommer William Ross Tou-

chet, et être âgé de 22 ans. Interpellé sur les motifs qui 

l'ont porté à un pareil crime, il a déclaré qu'étant fort 

malheureux dans sa famille, privé du strict nécessaire, et 

n'ayant pas le courage de recourir au suicide, il avait vou-

lu commettre un meurtre pour êlre pendu. Il est le frère 

puîné de lord Audley, qui est venu le réclamer en disant 

que depuis plusieurs jours les facultés mentales de ce jeû-

ne homme paraissaient dérangées. Il a produit plusieurs 

lettres qui en donnaient la preuve. Le jeune William reste 

détenu jusqu'à plus ample information. 

ESPAGNE. — Madrid, 9 juillet. — Un journal, El His-

loriador, annonçait, dans un de ses derniers numéros, 

que l'on avait entendu, par le soupirail des cachots de la 

préfecture (chefatura) politique, Tes cris lamentables d'un 

homme qui s'écriait : A moi ! à moi ! on m'assassine ! 

Five la constitution ! Je suis mort. Il paraît que cet arti-

cle a été l'occasion d'une plainte contre l'éditeur, qui a été 

arraché de son lit par des hommes de police, et mis au se-

cret de la geôle de la chefatura. 

N. B. Le journal El Historiador ne nous est point par-

venu aujourd'hui lundi. 

GRAND-DUCHÉ DE HESSE. — ESPIONNAGE. — CORRUPTION 

ÉLECTORALE. — DEMANDE DE SALAIRE. — Une cause assez 

singulière vient d'être portée devant la Cour aulique de 

Darmstadt. ... . », „• 
Un nommé Kuhl poursuivait le gouvernement Hessois 

en paiement de diverses sommes qu'il prétendait lui être 

dues pour services rendus à l'Etat en qualité de mouchard. 

A l'en croire , il avait conclu avec le gouvernement un 

contrat par lequel, moyennant récompense pécuniaire, il 

s'élait engagé non seulement à dénoncer tous les actes il-

légaux dont lui-même et ses complices s'étaient rendus 

coupables jusqu'alors, mais encore à faire en sorte de 

conserver et d'augmenter la confiance de ces derniers, en 

iaisant semblant de coopérer activement à leur menées 

coupables, dont il devait constamment informer le gou-

vernement. 
Il soutenait qu'ayant fidèlement rempli ses engagemens, 

le gouvernement devait égalament tenir sa promesse et lui 

payer le prix convenu. Il demandait, en outre, le rembour-

sement des dépenses qu'il avait faites pour le compte du 

gouvernement en distribuant de l'argent, du vin et de 

l'eau-de-vie dans le but de gagner des électeurs dans les 

élections pour la représentation nationale. 

Cette demande effrontée a été repoussée en ces termes : 

t Attendu que, si la police, d'après l'exemple de plusieurs 
autres gouvernemens, peut se croire autorisée dans des cir-

constances particulières à employer des individus tels que le 
demandeur, dans le but de prévenir des crimes, il n'en est 
pas moins vrai que celui qui offre ses services comme mou-
chard et trahit ses complices, en abusant de la confiauce 
qu'il fait naître, en faisant de coopérer activement à leurs 
menées coupables, commet un acte contraire à l'honnêteté et 

aux bonnes mœurs, causa lurpis vel injusla ; 
» Attendu que le fait dont se vante le demandeur, d'avoir 

acheté pour le compte du gouvernement les voix des électeurs, 
en leur distribuant de l'argent, du vin et de l'eau-de-vie, est 

également contraire aux bonnes mœurs; 
> Déclare le demandeur non recevable dans ses conclusions, 

et le condamne aux dépens. • 

A l'Opéra-Comique, ce soir, la Pari du Diable, qui pour-
suit le cours de ses brillantes représentations , et où l'on se 
porte en foule. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui mardi, Un Mystère, le Client, 
la Polka en province et Feu mon premier, par Bardou , La-
ferrière, Félix, Hippolyte, Amant, Leclère, Mm « s Doche, Guil-
lemin, À. Beauchêne, Thénard, Laverny, Delvil et Victorine. 

— Aux Variétés, ce soir, les Bédouins de Paris, joués par 
Flore et toute la troupe féminine ; cette pièce est accompa-
gnée du Vampire, avec Hyacinthe, et des Anglais en voyage, 

1 si bien joués par Hoffmann et Neuville. 

— Ce soi 
Une Jeune, 
Fées de Paris 

iir, au Gymnase, spectacle extraordinaire l
a 2e

 , 
sse orageuse, par Tisserant et M 11 » Nathalie, i 
iris , avec M 11 " Fargueil, Nathalie et Désir».' I" 

,_L_ . .\ I . .1-1 r* /v ?"'e. Or, 
commencera par llodo plie, où le débutant Gtoffroy, t\m «> 'p 

nand et Désirée recueillent d'unanimes applaudissernetis 

0« 

MJwniria. ïle»Mx-AB>4»s, Msirtepae,, 

Le libraire Ledentu fils publie un excellent ouvrage d j 
la réimpression était vivement attendue ; c'est le Dictionna^ 
raisonné des iifficullés gtammalicalts et littéraires de la i T> 

gue française , par J.-Ch. Laveaux. Les deux premières 
tions se sont épuisées avec une grande rapidité ; celle-ci et 

considérablement augmentée. 81 

AVIS IMPORTANT. — 60 p. 100 d'économie. 

Un éclairage d'un service facile, propre, brillant et sur 
tout économique, est sans doute la chose la plus désirabf 
pour les ménages et les ateliers. On croit être utile e

n
 fa;' 

sant connaître la lampe et le liquide phosgenes de M. ArjjJf 
NEAU ET C, rue Pavée-Saint-Sauveur, 20. Lampes de G à rjfj 
francs, brûlant 1, 2 et 3 centimes i'heure, donnant une lu. 
mière égale aux Carcels. 
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Passage des 

PANORAMAS, 
n. 46, 

Givande 
GALERIE . 

n. 46. OUVERTURE DU 

CHEMISIER DE LA REGENCE. 
MALADIES dites da SANG 
Et autres, guéries avec la Mouiarde blanche. Ce simple remède purilie étonnamment le 
saîig, en purgeant peu a peu toutes les mauvaises humeurs. Il opère ainsi des cures nom-
brsuses de toutes maladies et douleurs. Ce qui prouve que la dépuration du sang est tout 
pour la sauté. S'adresser, PALAIS ROYAL, 42, à M. DIDIER. 

EXPOSITION DE 1844. 
FÉUAGUS. serrurier-mécanicien, RUE BRÉDA, 27, breveté en 1834 pour l'invention 

des CRÉMONES FRANÇAISES, servant à la fermeture des croisées et des portes. 
Constructeur de CHARPENTES EN FER pour COMBLES, MARQUISES, PONTS, PARATONNER-

RES , etc. — On trouve dans sa fabrique des Crémones de 5 à lOo fr. et au-dessus. 

d'une belle MAISOI 
sise A Paris, rue du Four- St-Germain, 1, et 
rue.Montfaucon, 1. 

Produit brut : 8,440 fr. 
Produit net : 7,840 fr. 
Mise à prix : 110,000 fr. 
S'adresser : i » audit M» Rascol, avoué ; 
2« A M« Boudin, avoué, rue de la Corderie 

St-Honoré, 2 ; 

3» Et à M « Mailand, notaire, rue St-Marc-
Feydeau, M. 

J5.«5.3M «Si€a< iosis en justice. 

■ Elude d» M» VILLEFORT, avoué à 
"Versailles, avenue de St-Cloud, 25. 

Adjudication sur licitation. 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance séant à Versailles, 
Le jeudi 25 juillet 1844, heure de midi. 
En un seul lot, 

Dune MAISON, 
cour, jardin et dépendances, sis à St-Cyr, 
près Versailles, en face l'École Militaire, sur 

Ta route des Clayes. 
Mise à prix : 27,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles : 1» A M» Villefort, avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-
hier des charges et des titres de propriété, 

avenue de St-Cloud, 25 ; 
30 Alto'' Rémond avoué colicitant, succes-

seur de M e Fisanoe, rue Neuve, 4S ; 
3» A H> Sesnard, nolaire, rue Satory, 17; 
Et pour voir la maison, à M. Aubruu, qui 

l'habile. (2*05) 

■Etude de M* VILLEFORT, avoué à 
Veraailles, avenue de St-Cloud, 25. 

Adjudication sur licitation, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance séant à Versailles,. 
Le jeudi 25 juillet 1844, heure de midi, 

En deux lots, 

f D'IÎI 1 
el dépendances, sises à Saint-Germain- en-
La ye, yUct de la Paroisse, 9, au coin de la 
ru e aux P/éi'es. 

iDans celle maison s'exerce depuis 40 an 

on commerce dt." vins.) 
Mise à prix : 8 ,0 »o fr. 

2° d'unis autre Maison 
cour, jardin et dépendances, sis audit Si-
Germain en Laye, rue aux Préires, S, au 
coin de la rue des Bû hérons. 

Mise à prix : 9,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens: 
A Versailles, à M» Villefort, avoué pour-

suivant, dépositaire des litres de propriété, 
el d'un" copie du cahier des charges, avenue 

de St-Cloud, -ii ; 
A Si-Germain, chez M» Leroux, notaire, 

ru» ««? Poissy ; 
lit sur les lieux pour les voir. (2406) 

• Elude de M" GLANDAZ, avoué 3 Paris, 
rue Neuve-dea-Polits-Ctiamps, 87. 

Vente sur licitation, et par suite de baisse 

à
°rM l'audie'ace des criées du Tribunal civil 

de première instance de Is Seine , séant III 

Palais de Justice à Paris, le samedi 2» juil-

ioi 1844, une heure do relevée, 
En un seul lot, 

1° D'UNE MAISON, 
située â Montmorency, aux lieux dits Clair-
veaux et Venise, sur la route de Paris, dite 
Pavé-Xeuf, ayant l'entrée et la façade sur le 
Pavé Neuf, contenant, avec les dépendances, 
environ 17 ares. 

2° D'UN TERRAIN 
da la contenance de 2 ares 39 centiares, si-
tué aux mômes lieux. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M» Glandaz, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue Neuve des-Petits-Champs, 87 ; 
2» A M» Postansque, notaire à Vaugirard ; 
8» A Mme Roland, rue de Rondy, 24, à 

Paris ; 
4» A M. François, jardinier de M. Peigné 

à Montmorency. 1 2367) 

HSF- Etude de M« DUCHAUFFOUR, avoué à 
Paris, rue Coquillière, 27. 

Vente et adjudication sur licitation entre 
majeurs el mineurs, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 24 
juillet 1844, 

D'UNE 

G rande Maison 
et dépendances, sises à Paris, rue de La 
Harpe, 93, et rue d<s Maçons-Sorbonne, IB 

conuue sous le nom d'ancien Collège dé 
Bayeux 

Produit brut : 8,007 fr. 40 O. 
Superficie : 810 mètres. 
Mise à prix : 9 i,OO0 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M» Duchaufl'our, a<oué poursuivant, 

dépo>itaire d'une copie de l'enchère, rue Co-
quillière, 27; 

2» A M» Dupont, notaire, rue du Marché-
St-IIonoré.li. (2331) 

•JBT" Etude de M' DELAGROUE , avoué i 
Paris, rue llarlay-du-Palais, 20, f rès la 
place Dauphine. 

Vente aux enchères, au Palais-de-Juitice, 
i Paris, 

Le samedi 20 juillet 1844, 

Dune MAISON, 
et ses dépendances, sises i Paris, rue de la 
Grande Friperie, 24, et rue de la Petite-Fri-
perie, 24. 

Revenu susceptible d'augmentation, J,OTO 

francs. 
Mise i prix, 30,oeo fr. 
S'adre»ser : 1° audit M» Delagroue, avoué 

dépositaire du cahier des charges ; 
»• A M" Noury, avoué, rue de Cléry, 8 ; 
3' A M" Lefébure-de St-Maur, avoué, rue 

Neuve-Sl Eustache, 45. (23S9) 

Mgr" Etude de M» RASCOL, avoué à Paris, 
rue Vide Gousïet, 4, place des Victoires. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal da la Seine, le 31 juillet 1844, I 

ËHeees «te Tet't'e 
sises terroir de Courbevoie. 

5° Plusieurs 

Pièces fie terre 
sises terroir de Clichy. 

Mises à prix : 
l«r lot. 2,010 fr. 15» lot. 3,030 fr. 
2' lot. 8 ,000 16« lot. 900 
3« lot. 2,500 17« lot. 1,500 
4« lot. 4,000 18' lot. 50 
5« lot. 5,000 19» lot. 700 
6' lot. 6,000 20« lot. 3,500 
7« lot. 4,800 •«!• lot. 3,000 

100 8' lot. 6,000 2'i» lot. 
9' lot. 1,000 23' lot. 109 

10» lot. 1,(00 24* lot. 130 
11* lot. 700 25 e lot. ICO 
12« lot. 1,000 56» lot. 598 
lâ« lot. 1,000 27» lot. 1,000 
14' lot. 1,000 28* lot. eco 

Ladite société ayant pour objet la fabri-
cation des étoffes riches en soies, cachemi-
rs laine el poils de ebévre, en faisant usage 
d'un procédé breveté, el dont b siège social 
devait être rue des Trois-Bornes, il, et la 
duréede quinze années, à partir de la prise 
'u brevet, 

A été déclarée nulle faute de publications 
dans le délai de la loi. 

Pour extrait : 
DucLOS. (3557) 

Total des mises i prix. 58,150 fr, 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M» Genestal, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue Neuve-dei-Bons-Enfans, l.prés la 
Banque, poursuivant la vente, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges ; 

2» A U' Ménelolte, notaire à Colombes, dé 
positaire du cahier des charges ; 

3° A M« Grébaut, notaire i Courbevoie, 
conseil des parties ; 

4» A M' Delafosse, avoué colieitant, rue 
C o x-des Petits-Champs, 42. (2371) 

Ventes immobilières. 

Etude de M«GUYOT-SIONNEST, avoué, 
rue Chabanais, 9. 

Vente par suite de liquidation de société 
en l'audience des criées du Tribunal de pre 
mière instance de U Seine, 

Le samedi 17 août 1 8 -44, en un seul lot. 
D'UNE VASTE 

JRropriéié 
à usage de filature de coton, sise i Paris, rue 
Popincourt, 48, ensemble d'un matériel im-
portant en dépendant. 

Sur la mise à prix réduite à 120,000 fr. 
Le terrain esi d'une contenance d'environ 

1 ,000 mètres; il est loué, y compris les bâti-
menset le malériel de l'usine, moyennant 
18 ,000 fr. par an. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i° A M e Guyot-Sionnest, avoué poursui-

vant, rue Chabanais, 9; 
2» A M» Brachelet, avoué, rue Richelieu, 

n. 89; 
Et pour visiter la propriété, à M. Arnaud, 

rue Popincourt, 50. 

Bf1S~ Etude de M» PARMENTIER, avoué, 
sise à Paris, rue des Jeûneurs, 3. 

Adjudication sur licitalion entre majeurs, 
En l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, une heure de relevée, 
Le mercredi 31 juillet 1844. 

D'une MAISON 
el dépendances, sise à Paris, rue Zscharie, 
7, 12e arrondissement. 

Revenu brut : 1,000 fr. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i°AM« Parmentier, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie de l'enchère, demeu-
rant à Paris, rne des Jeûneurs, 3; 

2» A M« Ramond de la Croisette, avoué 
colieitant, demeurant «Paris, rue Boucher, 
n. 4. 

ms Etude de M* Eugène GENESTAL, avoué 
prés le Tribunal de première instance de 
la Seine. 

Vente sur licilation entre majeurs et mi-
neurs, en l'étude de M» Grébaut, notaire i 
Courbevoie, par le ministère de M- Méne-
lotte, notaire, le dimanche 21 juillet 1841, 
heure de midi précis. 

Au plus offrant et dernier enchérisseur, 
En vingt-huit lois, 

i» De 

Maison* 
et dépendances, sises à Courbevoie. 

2* De plusieurs 

PIEGES DE TERRE 
situées terroir de Courbevoie. 

3» Une 

CARRIÈEE 

A vendre par adjudication, 
En la chambre des neiaires de Paris, par 

le ministère de M« Beaudenom de Lamaze, 
l'un d'eux, 

Le mardi 23 juillet 1844, une 

Wi*oprîété 
de produit et d'agrément, située commune 
de Pontaud, au lieu dit Pontillaud, prés La 
Queue-en-Brie, à 1 kilomètre de la route de 
Paris à Ozoir-la-Ferrière. 

Cette propriété, d'une contenance de 10 
hectares 55 ares, se compose de jolie msi 
son d'habitation fraîchement décorée, bâti 
mens de service pour la maison, écurie, 
grange , colombier , basse-cour , potager, 
verger, prairies, luzerne, bois d'agrément, 
pièces d'eau très empoissonnées, alimentées 
par une source d'eau qui se trouve dans la 
pro priéié et par une petite rivière. 

Les communications avec Paris sont fa-
ciles au moyen de voitures qui partent plu-
sieurs fois par jour. 

Le propriétaire vendrait aussi le mobilier 
si l'acquéreur le désirait. 

Facilité pour le paiement. 
Mise à prix : 45,000 fr. 
Une seule enchère suffira pour qu'il y ail 

adjudication. 
S'adresser, pour visiter la propriété, sûr 

les lieux, au jardinier; 
Et pour les renseignemens, i M« GELÉE, 

notaire A Ozoir ; 

Et à M» BEAUDENOM DE LAMAZE, notaire 
i Paris, rue Vivienne, 22, dépositaire des 
titres de propriété. (2382) 

SSgT" Etude de M» GUYO.V, nolaire à Paris 
rue Saint-Denis, 374. 

Vente par adjudication, en la chambre des 
notaires de Paris, sise place du Chatelet, par 
le ministère de M<» Guyon et Baudenom de 
Lamaze, notaires à Paris, le mardi 17 sep 
tembre 1841, heure de midi. 

DES 

Ml» M HOUILLE 
de la TAUPE, GRIGUES et ARREST, sises 
commune de Vergongheon, canton d'Auzon, 
arrondissement de Brioude (Haute-Loire), et 
de toutes leurs dépendances. 

Sur la mise à prix de 600,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M» Guyon notaire i Paris, rue Saint-

Denis, 374, dépositaire du cahier des char-
ges; 

2» A M« Baudenom de Lamaze, notaire i 
Paris, rue Vivienne, 22; 

30 Et i M. L. A. Truelle, à Paris, rue de 
'Echiquier, 23. (2371) 

D'un acte sous seing privé, fait triple à 
Paris, le l« juillet 1 84 1, enregistré le 3, par 
Lefèvre, qui a reçu s fr. 50 cent. Il appert 
que le si-ur Zenir-Anloine PIONNIER, an-
cien plâtrier, demeurant â Montesson; Nico-
'a8-EdoiiardBAUOO0X, demeurant au même 
ieu; et un commanditaire dénommé audit 

acte; ont créé une société pour l'exploitation 
de plâtre, de pierre de taille et moellon, 
pour quinze anné -s, qui ont commencé à 
courir le I" avril 1844. La société est en 
nom collectif entre Pionnier et Baudoux. Le 
siège est à Prés-Saint Gervais, Grande-Rue, 
15. La raison sociale sera PIONNIER, BAU-
DOUX et Comp. Le fonds social est de i5,0fl8 
francs, qui a é:é fourni par le commandi-
taire. Pionnier et Baudoux ne font apport 
dans la société que de leur industrie, leur 
clientèle et le droit i un bail énoncé audit 
acte; ils auront chacun un quart des bénéfi-
ces, l'autre moitié au commanditaire. Les 
pertes seront réparties dans la proportion 
des bénéfices, mais le commanditaire ne se-
ra passible que jusqu'à concurrence de sa 
mise de fonds. Pionnier et Baudoux auront 
conjoiniemenl la signature sociale, mais 
leurs ensagemens ne tomberont â la charge 
de la société qu'autant qu'ils auront été con-
tractés pour ses besoins. (3558) 

D'un acte sous seings privés, en date i 
Paris du i" juillet f844, enregistré le 13, 
par A. Lefèvre, folio 15, recto, case 4. Il 
appert que la société formée par acte du 3 
juin 1843, dûment enregistré et publié, entre 
M. Henri-Gabriel MATHIEU, négociant en 
vins, demeurant à La Villette, près Paris, 
Grande Rue, 158; et Mme Françoise-Victoire 
HORN, épouse séparée de biens de M. Jean-
Urbain MATHIEU, demeurant à Paris, ci 
devant boulevard Beaumarchais, 15, et pré 
sentement rue des Filles du Calvaire, 18. 
pour l'exploitation d'un fonds de commerce 
de vins en gros, eaux-de-vie et liqueurs, est 
dissoute à partir du 1" juillet is44,etque 
M. Henri-Gabriel Mathieu en est liquidateur 

Pour extrait : 
Ch. GROMORT . (2356) 

Tribunal de commerce! 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 17 JUIN 1844, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur LENOBLE, md de vins, rue de 
la Croix, 6 bis, nomme M. Le Roy juge 
commissaire , et M. Decagny, cloîire Salnt-
Merry, 2, syndic provisoire (N» 4559 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris
l
 salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE 

en exploitation, située terroir deNantcrre. 
4» Plusieurs 

Sociétés commerciales. 

Cabinet de M. ch. DUCLOS, rtiede Grenelle-
Saint-iionoré, 15, i Paris. 

D'un jugement rendu par le Tribunal do 
commerce de la Seine, le 2 juillet 1844. 

Il appert ; 

Que la société en nom collectif, dont la 
raison sociale devait être E8MANGARD et 
Comp., et qui a été formée par acte sous si 
gnatures privées, en date du mois d'avril 
1844, 

Entre i« M. Jacques-Jean MARCHAND, an-
cien commissaire prissur, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-des Petits-Champs, 60; 

20 M. François-Marie-Florimond ESVIAN-
GARD DEFHNNE, ancien commerçant, de-
meurant aussi à Paris, rne Neuve-des-Pelils-
champs, so. 

En registré à Paris, le 
F. 

RMH nn fruit iix r-r.'^w. 

Jaillet 1844. 

SYNDICS. 

Du sieur BOUVERET, limonadière! maître 
d'bdiel garni, rue dis vieux-Auguslins, 12 
li 20 juillet a 9 heures (N» 4517 du gr.)'

; 

Du sieur LENOBLE, md de vins, rue de 
la Croix, 6 bis, le 20 juillet i » heures (N° 

45S9dugr.)( 

Du sieur PRUD'HOMME, vergetier, rue 
Rambuteau, 38, le 20 juillet a 1 heure (N» 

4515 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

if. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'élal des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs (TeHets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DE M A RNE père, charron a Issy, 
le 20 juillet i 9 heures (N* 3220 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

if le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion de leurs créances" remettent préalable-
ment leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TERRIiïU, tapissier, rue de Vau-
girard, 74,1e 20 juillet a 1 heure x« 4491 
du gr-Ji 

Du sieur CHAMBROT, boulanger à La 
Chapelle, le 20 juillet à 2 heures (N« 4J04 
dugr.,; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l èial de la faillite et être procédé, à un con-

cordat ou à un eonlrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion, que sur Vutil'uè du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou 
admis par provision. 

MM. les créanciers du sieur MOLLOT, ci-
seleur, rue Saint-Jacques-la-Boucherie, 12; 
sont invités à se rendre le 2a juillet à 
neuf heures précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et èlre pro-
cédé à un concordat ou à un contrat d'union, 
s'il y a Heu, conformément au Code de com-
merce. 

ne sera admis que les créanciers recon-
nus (N» 6580 du gr.J. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs HOUDIARD et LOISELÇT, da-
teurs, barrière de Fontainebleau, le 20 juil-
let à 12 heures (N» 42 1 5 du gr.J; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, entendre déclarer l'union 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tan! sur les faits de la gestion, que sur futi-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MUf. les créanciers : 

Du sieur BARTHÉLÉMY, gravalier. rue 
Ste-Catherine-d'Enfer, 2, entre les moins de 
M. Herou, rue des Deux-Ecus, 33, syndic 
de la faillite ^No 4519 du gr.); 

Du sieur MAYER, confiseur, rue Vivienne, 
49, entre les mains de M. Monciny, rue 

Feydeau, 26, syndic de la faillite (N» 4«SM 
du gr.,; 

Du sieur PICARD, anc. menuisier, rue 
Corbeau, 19, entre les mains de M. Moi-
zard, rue Neuve-St-Auguslio, 43, syndic de 
la faillite ^N» 4567 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur LEROYER, bonnetier, rue de la 
Chaussée d'Antiu, 6», sont invités à se ren-
dre , le 20 juillet à 2 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour,en exécution de l'article 536 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le compie 
qui sera rendu par les syndics de leur ges-
tion, donner leur avis tant sur la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacement 
desdits syndics (N» 3438 du gr.). 

MM. les créanoiers composant l'union de 
la faillite du sieur ARBAUD, anc. négociant 
en vins, rue de la Michodiére, 5, sont invités 
â se rendre, le 20 juillet à 1 heure, au palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
I article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-

Arnaud, négociant en vins et traiteur 
synd. - Dufour, corroyeur, id. 

Séparations de Corps 
et de Biens» 

Lei 5 juillet: Demande <n séparation de 

biens par Marguerite CIlAUMERON contra ■ 
Firtniu-Valérie GUÉRIGNON, sellier har-
nacheur, rue Saint Lazare, 94, Géncjtal 
evoué. 

Le 12 juillet : Dtmande en séparation de 
biens par Augusliue Ursule MASSOS con-
tre Louis-Adolphe RENAUD, louri.Useé 
de l'armée équipernms militaires), rue 
des Quaire-Fils, 11, Boinod avoué. 

Décès et Iiiituinatloiin). 

Du 13 juillet 1814. 

Mme Paumier, 64 jns, rue Miroménil.4! 
- Mlle Pioet, 58ans, rue d'Anjou, 15.— Mme 
Levillain, 18 ans, rue Coquenard, 16. -
Mme Brindcau, 38 ans, rue Neuve-de-la-Fi-
délité, 3. — Mme Ballot, 67 ans. rue de» 
Juifs, 7. — M. Bilbille, 74 ans, rue' Sl-Louis, 
30. - M. Depelasse, 71 ans, rue du Faubourg 
St-Hartin, 171. M. Yver, 65 ane,ruedes 
Deux Portes Saint-Sauveur, 13. — M. Pin-
son, 48 ans, rue Neuve Saint-Martin, 21. — 

Mme Royer, 69 ans, rue de Charenton, 1S3. 
- M. Landry, 47 ans, rue Ménilmontant, H. 
- Mme Demadillac, place du Palais-Bour-
bon. 99. — M. Menant, 63 ans, rue du Dra-
gon, 14. — M. Dellion, 49 ans, rue de La 
Harpe, 33. — Mlle Mon peur, 45 ans, rue dei 
Deux-Portes, 13. — Mme Brousse, 31 ans.r. 
Lavoisier, 13.— M. Barberi, li ans, rua 
Rumfort, 15. - M. Cigal, 59 ans, rue da 
Faubourg-St Denis, 123. — Mlle Dubost, 21 
ans, rue du Petit-Carreau, 33. — Mme veure 
Touroule, 77 ans, rue des Magasins, 10. -

«me Bernard, 29 ans, rue de Lancry, 4, — 
M. Duplaquet, 47 ans, rua lîea'uregard, 1S.-
M. Dujardin, 41 ans, rue Meslay, 58. — Mlle 
Ronlard, 42 ans, rue desArcis, 40. Mae 
Briancourt. 19 ans, rue du Faub -St- Antoine, 
190.- M. Louzray, rue Culiure-Ste-Calbe-
rine, 10. M. Louvanet, 19 ans, rueGre-
nier-sur-l'eau, 7. - M. Bonnet, 14 ans, me 
de la Comète, 14. - M. Thinet, 55 ans, nie 
des Qualre-Vents, 12. — Mme Crelté, 62 ut, 

ans, rue Sle-Hyacinthe, 2. — M. Lhéritier, 
89 ans, rue de la Clé, 8. 

Appositions de Scellé». 

dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'exousabililé du faill 
(N« 1888 du gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur David LEVIN, 
commissionnaire en marchandises, rue de 
Bondy, 32, sont invités à se rendre , le 
20 juillet à 2 heures précises, au palais 
du Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour entendre le 
rapport des syndics sur la situation de la 
faillite, el le failli en ses explications, et, con-
formément a l'article 510 de la loi du 28 mai 
1838, décider s'ils se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'acquittement, 
et si en conséquence ils surseoiront 4sla' 
tuer jusqu'après l'issue des poursuites en 
banqueroute frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant êlre prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'article 50J 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite h no pas manquer â celle assemblée â 
laquelle il sera procédé à la formation de 
1 union, si le sursis n'est pas accordé i'N» 
4068 du gr.). v 

ASSEMBLBBS DU MARDI 16 JUILLET. 

iux HEURES : Legrand, md de vins, conc. -
Vaisne, libraire, clôt. — chnuvelot, anc. 

Après décès. 
Juillet. 

10 Mlle Jumel, rue Hauteville, 37. 

Mme Derlot, née Gey, rade de via), 

rue des Vieux-Auguslins, 32. 

Après faillite. 

MM. Bianchi, Coyen et Leblanc, négo-
ciais, rue Jean-Jacques Rousseau, 
n. 5. 

MM. Girard et Deberle, enlrep, » 
maçonnerie, rue Mazagran, 8. 
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